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Ligne Française pour la Défense
des Droits de l'Homme et du Citoyen

BULLETIN D'ADHÉSION
A adresser à la Ligue des Droits de l'Homme

Rub Jacob, 1, (VI* Arr1), PARIS

Je soussigné (1)
demeurant à (2)—
déclare adhérer aux statuts de la Ligue Française
pour la défense des Droits de l'Homme et du
Citoyen et souscris pour une cotisation de

Abonnement au Bulletin officiel (3) _

Souscription pour la propagande ré¬
publicaine^)

Souscription pour les victimes de
l'arbitraire et de l'injustice(i) — —

Total __ —

Date et Signature —

(1) Nom, prénoms, profession.
(2) Indiquer l'adresse exactement.
(3) L'abonnement étant facultatif, rayer en ca^'de non-

abonnement.
(4) Deux souscriptions permanentes sont ouvertes au

siège de la Ligue des Droits de l'Homme, rue Jacob, 1,
Paris (VIe), pour la propagande républicaine — conférences
et brochures — et pour lui permettre d'intervenir en
faveur des victimes de l'Injustice et de l'Arbitraire.
NOTA — Les cotisations ne peuvent être inférieures à

2 francs par an. Elles doivent être envoyées par Mandats
Bons de Poste, Chèques ou en Timbres-Poste.



Ligue Française pour la Défense
des Droits de rHomme et du Citoyen

Les bureaux de la Ligue des Droits de l'Homme sont
ouverts tous les jours non fériés de 9 h. du matin à
7 h. du soir. Le secrétaire général reçoit à partir de 4 h.
Les demandes d'interventions doivent être adressée?
à la Ligue desDroits de l'Homme parécrit . (Tél. 819-98)
Le Bulletin officiel de la Liane des Droits de l'Homme

paraît, depuis le 15 janvier 1901, le 15 et le dernier jour
de chaque mois en une brochure de 48 pages au moins.
Le prix de l'abonnement est de 3 francs par an.
Le Bulletin officiel contient :
1' — Le compte-rendu in-eztenso du Congrès annuel

de la Ligue des Droits de l'Homme.
2' — Le texte des Conférences les plus importantes

faites par les membres de la Ligue.
3' — L'exposé des interventions de la Ligue des Droits

de l'Homme en faveur des victimes de l'Injustice et de
l'Arbitraire.

4° — Les communications du Comité central.
5* — Les communications des Sectionset des fédérations

de sections.
D'une manière générale le Bulletin officiel a pour objet

de mettre chacun des membres de la Ligue des Droits de
l'Homme en relations plus étroites soit avec les Sections,
soit avec le Comité central, de l'initier à leurs travaux
et de montrer, par le simple exposé des résultats obtenus,
ce que peut faire une grande association luttant chaque
jour, sur toute l'étendue du territoire, pour la cause de
la liberté, de la justice et de la vérité.
Les abonnements partent du 15 janvier et du 15 juillet

de chaque année.
Le prix de l'abonnement étant fixé au strict minimum,

on ne peut s'abonner pour moins d'un an.
Mais il est loisible à chaque membre de la Ligue des

Droits de l'Homme de verser le montant de son abon
nement en plusieurs fractions.
Il reste au siège de la Ligue des Droits de l'Homme un

très petit nombre de collections reliées du BULLETIN OFFI¬
CIEL. Le prix de chacun de ces neufvolumes qui contiennent
l'histoire complète de la Ligue des Droits de l'Homme de¬
puis le 1°r Janvier 1901, et qui constituent un document
d'une valeur inappréciable, est de 20 fr. Une réduction de
50 °/o est accordée aux membres de la Ligue des Droits de
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Interventions de la Ligue
des Droits de l'Homme

JANVIER - FEVRIER I i) IO

AFFAIRES ETRANGERES

Autriclic-IIongrie
Groszmann(La demande de M. Jacob). — Lc2i février,conformément au désir de la section d'Hycres (Var), nous

avons appelé l'altention du consul général de France à
Buda-Pest sur M. Jacob Groszmann, domicilié à Hyères.Hongrois d'origine, M. Groszmann, ancien soldat de
l'infanterie coloniale, naturalisé Français par décret endate du 29 juin 1903, désirerait obtenir l'extrait de son acte
do naissance) Il n'a pu se le procurer malgré ses dé¬marches pressantes à la chancellerie et auprès de l'offi¬cier do l'état-civil de sa commune d'origine.

Grèce
Fournier (La détention de M. Urbain). — Nous avons

appelé l'aitention du ministre des affaires étrangères, le4 août 1909, sur M. Urbain Fournier, détenu à Corfou, en
vertu d'un arrêt de la cour d'assises rendu pendant l'an¬née 1906, pour avoir dé!ruit un document notarié qu'ilestimait préjudiciable à ses intérêts.
La culpabilité de M. Fournier serait fort douteuse. En

tous cas le document serait aujourd'hui reconstitué et
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AGRICULTURE

Alleaume (Le déplacement d'office de M.). — Nous
avons signalé au ministre de l'agriculture, le 18 janvier,
sur la demande de la section de Chàteaulin (Finistère),
le cas de M. Alleaume, garde-forestier à Landerneau,
déplacé d'office à la suite de procès-verbaux qu'il aurait
dressés contre des personnes influentes de la localité.
Puni une première fois, à la suite des plaintes de ces

délinquants, d'une peine de plusieurs jours de suspen¬
sion de son traitement, il aurait été, de plus, déplacé et
envoyé, d'un poste où il était logé, dans un poste où il ne
l'est pas ; on lui aurait môme refusé l'autorisation d'ha¬
biter Landerneau, alors que cette autorisation. était accor¬
dée à ses prédécesseurs et bien qu'il ait quatre enfants à
faire instruire.

Haras;(Les revendications des employés des). — Nous
avons rappelé au ministre de l'agriculture, le '26 février,
notre précédente intervention relative aux revendications

aucun préjudice n'aurait été, en réalité, subi du fait de
sa destruction.
Notre compatriote ayant déjà accompli presque la moi¬

tié de sa peine, nous demandions au ministre des affaires
étrangères de bien vouloir user de son influence auprès
du gouvernement grec, afin de faire examiner son dos¬
sier en vue d'une mesure de clémence.
Le 12 août, le ministre des affaires étrangères nous a

fait savoir qu'il avait prescrit unç enquête sur le cas de
ce condamné et que, d'autre part, il avait donné des ins¬
tructions à notre consul, à Gorfou, pour qu il lui prêtât
le concours de son consulat dans la mesure de ses attri¬
butions.
Le 21 octobre 1909, nous avons reçu du ministre des

affaires étrangères la lettre suivante :
Paris, le 21 octobre 1909.

Monsieur le député,
Pour faire suite à ma lettre du 10 août dernier, j'ai l'honneur

de vous faire savoir, d'après une communication télégraphique
de M. le ministre de la République à Athènes, que le gouver¬
nement grec a accordé sa grâce à M. Fourniër, détenu à Cor-
fou, au sujet duquel vous avez bien voulu m'écrire.
M. Fourniër a été remis en liberté le 7 du mois courant.
Agréez, etc.

S. PrcuoN.



des employés des haras (Voir Bmelin officiel 1909, page
261. et 1910, page 228).
Papin(La plainte de Mme). — Nous avons rappelé au

ministre de l'agriculture, le 16 février, les plaintes for¬
mulées par Mme Papin, buvelière à la station du haras
da Chemillé (Maine-et-Loire) (Voir Bulletin officiel 1909,
page 1267, et 1910, page 228).

COLONIES
A Igêrie

Colbert (l'ne requête des colons de). — Nous avons
rappelé, le 18 janvier, à l'attention du gouverneur géné¬
ral de l'Algérie la demande de fontaine et d'éclairage for¬
mulée par les colons de Colbert. (Voir l'exposé de cette
requête au Bulletin officiel 1909, page 1270).
Dubouchet (La demande de rappel à l'activité de M.).

— Nous avons appelé l'attention du gouverneur général
de l'Algérie, le 2 février, sur la demande de rappel à l'ac¬
tivité formée par M. Dubouchet, préposé des douanes, en
disponibilité.
D'après une réponse du directeur des douanes de l'Al¬

gérie, cet agent ne pourrait obtenir satisfaction parce
qu' « étant donné les termes formels de l'article 69 et du
tableau G de la loi du 21 mars 1905, il n'est pas possible
d'attribuer un emploi de préposé au titre civil, tant que
les listes des candidats militaires ne sont pas épuisées ».
Nous avons fait observer au gouverneur général de

l'Algérie qu'un agent en disponibilité, en instance de rap¬
pel à l'activité, ne demande pas son admission dans la
carrière qu'il a entreprise.: il appartient déjà à un service
public et ce texte ne peut, en conséquence, lui être op¬
posé.
Si les chefs de M. Dubouchet avaient voulu le priver du

droit de reprendre son service, ils auraient repoussé sa
demande de mise en disponibilité et l'auraient obligé à
doûner sa démission.

Mohammed ben Cheik ben Eddine (La plainte de
M.). — Nous avons appelé l'attention du ministre de l'in¬
térieur, le 27 décembre sur M.Mohammed ben Cheik ben
Eddine, receveur indigène, demeurant à Boghari (Algé¬
rie), qui se plaint que l'administration l'empêche de sé-
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journeren dehors deBoghari. Celte interdiction lui cause
un sérieux dommage en raison de ce que sa clientèle est
en grande partie nomade. Il demande qu'on lui renouvelle
la carie d'identité qui tient lieu de permis de voyage
et qu'on lui avait délivrée le 28 février 1906.
Il semble bien, d'après les renseignements que nous

avons reçus de la section d'Alger, qui, elle-même, a déjà
fait deux démarches auprès du gouverneur général de
l'Algérie en faveur de cet indigène, sans d'ailleurs avoir
obtenu de réponse, qu'on "'ait rien à reprocher à M. Mo¬
hammed ben Cheik ben Eddine.
Nous avons rappelé, le 16 février, au ministre de l'inté¬

rieur le cas de M. Mohammed ben Cheik ben Eddine.

Prud'hommes (L'organisation des conseils de). — |
Nous avons rappelé au ministre de l'inlérieur, le 16 fé¬
vrier, notre précédente intervention relative au retard
qui est apporté par l'administration algérienne dans la
mise en vigueur de la loi du 27 mars 1907 concernant, les
conseils de prud'hommes. (Voir Hulldin- officiel, page 229).
Tébessa (Les scandales électoraux à). — Nous avons

adressé la lettre suivante au président du conseil :

Paris, le 3 février 1910.
Monsieur le ministre et cher collègue,

J'ai l'honneur d'attirer votre haute attention sur l'arrêt du
conseil d'Etat du 17 janvier dernier qui, infirmant un arrêté
du conseil de préfecture de Conslantine du 12 juin 190S, a an¬
nulé les opérations élcctoralesTj'iii ont eu lieu, le 3 mai 1903,
pour l'élection de quatre conseillers indigènes dans h com¬
mune de Tébessa.
Cet arrêt s'appuie sur les motifs ci-après :
« Considérant qu'il résulte de l'instruction que les ag mis des

candidats delà liste élue, qui avaient recueilli les cartes élec¬
torales de nombreux électeurs, ne les ont remises à ceux-ci que
le jour du scrutin en même temps qu'un bulletin de vole; que
les dits électeurs ont été étroitement surveillés jusqu'à ce que
leur bulletin ait été déposé dans l'urne; que ces faits consti¬
tuent une manœuvre de. nature à vicier la sincérité du scrutin ;

que, dès lors, et sans qu'il soit besoin de statuer sur les autres
griefs, il y a lieu d'annuler les opérations électorales ». ,

Le conseil d'Etat a reconnu l'existence de manœuvres de na¬
ture à vicier la sincérité du scrutin. Ces manœuvres qui donc
les a commises? Si les coupables sont des électeurs trop peu
scrupuleux sur les moyens de faire triompher les candidats de
leur choix, ils relèvent assurément du blâme des consciences
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droites ; mais si les coupables sont des fonctionnaires, des
agents de l'administration ou de la police, ne faut il pas se dé¬
clarer confondu d'une pareille méconnaissance de leur rôle?
X'a-t-on pas lieu de s'inquiéter? X est-on pas en droit de
demander des sanctions sévères, revanche trop tardive du ci¬
visme et de la morale polilique?
Vous pourrez, monsieur le minisire et cher collègue, consul¬

ter la dossier du conseil d'Etal. Vous y trouverez notamment
l'iitleslation ci après d'un grand nombre d'électeurs français de
Tébessa, dont la sincérité no peut être mise un instant en
doute :

« Nous, soussignés, électeurs français de la commune de Té-
bessa, certifions avoir vu, le 3 mai 1903, pendant presque toutela journée, des électeurs indigènes aller au scrutin les bras en
l'air, tenant dans leurs mains leur carte électorale et leur bul¬
letin de vote.

« Ils passaient conduits par les agents électoraux de la liste
Hamluoui Amed bon Allaoua, entre deux rangs de déiras (cava¬liers de commune mixte), en présence de M. le commissaire
de police Singés, de ses agents et de M. l'administrateur Mar¬
tin-Dupont lui-môme.

a Quand un de ces électeurs faisait minfe de baisser la main
et de la mettre sous son burnous, aussitôt un déira l'obligeaitil lever le bras.

« Ce scandale, véritable attentat à la liberté du vole, s'estproduit sous les yeux d'une foule d'Européens qui pourraient
en témoigner comme nous.'

« En foi de quoi nous avons signé.
<( Tébessa, le 0 mai 1908.

« (Suivent les signatures) ».
Vous trouverez ainsi au dossier, monsieur le ministre et cher

collègue, la preuve d'un nombre considérable de faits qui indi-queni l'intervenir n manifeste de la polie.- et de l'adminis¬tration p ur vicier, pard-s moyens de forcé < t d'intimidation,la sincérité-du scrutin. On voudrait croire que cet abominable
spectacle des indigènes empêchés, par une contrainte physique,de voter librement, s'est déroulé à l'insu de l'administrateur et
du commissaire de police. La réalité est qu'il a eu lieu sousleurs yeux, avec leur assentiment évident, indéniable. Je n'a¬
vance une pareille allégation que sur le témoignage précis d'ungrand nombre de Français et de notables indigènes de Tébessa.Vous les trouverez relatés, j'en sui-. convaincu, au dossier duconseil d'Elat. Sinon, je les tiens !\ votre disposition.La lecture du dossier vous suggérera certainement l'idée, ausurplus, d'ordonner une enquête approfondie sur l'incident ci-
apres : les quatre indigènes signataires du recours en annula-lion des opérations électorales avaient porté leur réclamation,on première instance, devant le conseil de préfecture de Cons-lanline, conformément à la loi. Ils avaient,dans leur mémoire,



manifesté la volonté de faire plaider l'affaire. Elle fut pourtant
jugée sans qu'ils en fussent informés ni mis dans la possibilité
de faire entendre un avocat. M° Zevaco, du barreau de Constan-
tine, vice-président du conseil général, s'enquit au greffe du
conseil de préfecture des motifs de cette omission vraiment sin¬
gulière. Il lui fut répondu que l'avis d'audience avait été en¬
voyé., en non temps, à la mairie de Tébessa pour être signifiée
aux intéressés. Les quatre signataires du recours ont déclaré
n'avoir jamais reçu cette notification, ils n'ont pas été démen¬
tis. Il faut reconnaître que l'omission, en soi très grave, de l'ad¬
ministration emprunte un caractère particulièrement inquié¬
tant aux autres circonstances de l'affaire.
Les élections municipales françaises* des 3 et 10 mai offrirent

également le spectacle d'irrégularités graves ; si graves que
quatre citoyens français: MM. Michel, conseiller général, Brin-
cat, J. Mistral et Pons, durent les signaler par une protestation
ainsi conçue adressée au juge de paix :

« Les soussignés déclarent avoir été témoins des faits sui¬
vants :

a Ce matin, 10 mai, à sept heures et demie, ils ont vu M. Cas-
tellotti, secrétaire de la mairie, et M. Boulebbar, garde-cham- -
pêtre; Godard, employé de la recette, et Borda chef cantonnier,
conduire des électeurs israélites dans le débit Saint-.Joseph, rue
de la Casbah, leur donner à boire, les presser et leur reti¬
rer leurs cartes électorales. Ils ont fait constater le fait par
divers citoyens et l'on fait avouer à M. Castollotti à sa sortie .
de ce débit. (Ce dernier a déclaré faire un travail commandé).
«M. le juge de paix suppléant, appelé à verbaliser, a refusé,

malgré qu'il fut présent, sur la place1 de la Mairie, alléguant
qu'il était parent de M. Cambon.

« M. le commissaire de police Singes intervint en présence
de ce magistrat, apostropha très haut M. Michel et .M. Cagniant,
alors présent, leur déclara qu'il n'avait pas peur, et qu'à partir
de ce matin il renonçait à toute retenue et agirait ouvertement
contre la liste de candidats opposés à M. Cambon.

« Nous demandons à M. le juge de paix de faire cesser d'ur¬
gence ces abus qui se continuent ».
Les cartes électorales qu'on avait confisquées de la sorte, on

les rendit aux titulaires dans l'escalier conduisant à la salle du
scrutin, en môme temps que le bulletin de vole qu'ils devaient
garder ostensiblement à la main. Voilà un abominable pro¬
cédé; mais que ppnser de l'attitude du commissaire de police
s'arrogeant le rôle de combattre ouvertement une des listes de
candidats en présence?
Je pourrais citer d'autres faits, invoquer d'autres témoigna¬

ges ; j'estime que ceux que je vous ai signalés sont suffisants
pour que vous ayez le désir de vous instruire sur les griefs
graves, et malheureusement trop fondés, imputés aux agents
de l'administration et de la police de Tébessa. Je ne doute pas
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que vous ne sachiez en faire justice, pour l'apaisement des
bons citoyens drconcertés par l'impunité qu'affichent orgueil¬
leusement les coupables.
Veuillez agréer, etc.

Le président,
Francis de Pressensé^
député du Rhône.

Guadeloupe
Armelin (La demande de pension de M.). — Nous

avons appelé l'attention du ministre de la guerre, le
5 février, sur M. Armelin, ancien gendarme à Pointe-à-
Pitre.
M. Armelin qui compte dix-huit ans de service, qua¬

torze campagnes et cinq actions d'éclat ou citations à
l'ordre du jour ne remplissait pas, en juillet 1871, époque
à laquelle il a été rayé des cadres, les conditions d'an¬
cienneté requises par la loi pour avoir droit à une pen¬
sion ; la loi de 1874 relative aux pensions proportion¬
nelles ne put, n'ayant, pas d'effet rétroactif, lui être
appliqué. Nous demandions au ministre de la guerre de
bien vouloir faire allouer à M. Armelin, en considé-
raIion de ses brillants services, un secours dont il a le
plus grand besoin.

Guyane
Arambourg- (La requête du condamné). — Nous

avons transmis au ministre de la justice, le 5 janvier, en
la lui recommandant, une requête que nous adressait
Mme Arambourg.
Mme Arambourg demande que son fils qui purge une

condamnation à 10 ans de travaux forcés, soit transféré
dans une maison de santé en raison de la débilité men¬
tale dont il serait atteint.
Celle requête était accompagnée de certificats médi¬

caux très formels.
Le ministre de la justice nous a fait connaître, le 2 fé¬

vrier, que'cette affaire avait été renvoyée au ministre
des colonies comme rentrant dans ses attributions.
Monnerville (Le licenciement de M. Saint-Yves). —

On a lu (Voir Bulletin officiel 1909, page 1379, et 1910,
page 230) l'analyse de nos interventions relatives au
licenciement de M. Saint-Yves Monnerville, ex-commis
du domaine de l'Etat à la Guyane.



Le 21 février, le ministre des colonies nous a informés
que ce fonclionnaire avait été licencié à la suite de la
suppression du service du domaine de la colonisation.
Par suite de la réduction du personnel dans tous les
services il n'a pas été possible de lui donner un poste
autre que celui qu'il occupe à la mairie de Cayenne.

Indo-Chine

Agents comptables des troupes coloniales(Une ré¬
clamation des). —Le 18 janvier nous avons appelé l'a tien lion
du ministre de la guerre sur une réclamation des agents du
commissariat et du corps des comptables des troupes
coloniales qui demandent à avoir le droit au transport
gratuit, en France, sur les chemins de fer, ainsi que celui
de leur famille et de leurs bagages chaque fois qu'ils
sont l'objet d'un déplacement, service commandé ou
congé régulier.

Ces fonctionnaires sont les seuls à ne pas jouir des
dispositions du décret du 3 juillet 1897.
Duclos (Le cas de M.). — On a lu (Voir Bulletin

officiel, page 17) l'analyse de noir * intervention on fa¬
veur de M. Duclos, ancien inspecteur do la garde indi¬
gène de l'indo Chine, qui sollicite le règlement des arré¬
rages auxquels il a droit en vertu d'un arrêt du Conseil
d'Etat ordonnant le rétablissement de sa pension sus¬
pendue pour cause de cumul.

Le ministre des finances nous a informés, le 19 no¬
vembre, que, par décision du 26 septembre dernier, il
avait mis M. Duclos à même de loucher les arréragés
auxquels il pput prétendre, mais que ce dernier l'avant,
postérieurement, avisé de son intention de déférer cette
décision au Conseil d'Etat il ne pouvait qu'attendre
l'arrêt qui interviendra.
Fonctionnaires en Indo-Chine (Les droits des). —

Nous publions, ci-dessous, le texte de la circulaire du
gouverneur général dé l'indo Chine relative à Ta suppres¬
sion de la peine d'e suspension de fonctions comportant
privation de solde, et insérée dans le numéro du mois
d'août 19'j9 du Bulletin de l'Association amicale du person¬
nel cles postes cle l'indo-Chine :

Doson, le 20 juin 1909.
Le gouverneur général do l'fndo-Chine à messieurs lés chefs1 (lés

administrations locales et des services généraux do l'Indo-Chine.
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Les décrets et arrêtés qui règlent le statut du personnel desdiverses administrations de la colonie prévoient, dans l'échelledes peines disciplinaires, entre le blême et la rétrogradation,la suspension de fonctions comportant la privation de solde.Celte dernière peine, qui a sa répercussion non seulement

sur là situation administrative du fonctionnaire puni, maisencore sur sa vie privée et sur les conditions même d'exis¬tence de sa famille, revêt un caractère particulièrement ri¬
goureux.
l'no telle punition parait en contradiction avec les principesd'humanité et de bienveillance dont l'autorité supérieure s'esttoujours inspirée dans les mesures à prendre à l'égard de tousles citoyens et en particulier ê l'égard des agents du gouver¬nement.
Il parait, en effet, peu admissible que l'administration, appe¬lée à réprimer des fautes relativement légères, commises pardes fonctionnaires qu'elle juge dignes de rester à son service,qu'elle ne croit même pas devoir rétrograder, mette ceux-cipendant un temps plus ou moins long, en les privant de solde,dans l'impossibilité matérielle de subvenir aux besoins de leurfamille.
t'est, sans doute, en raison de ces considérations que le pou¬voir métropolitain, dans' des actes récemment soumis à lasignature du chef d'Etat (décrets des 10 et 12 mars 1909, con-cernant-le personnel des journaux officiels et le personnel duministère de l'agriculture), a cru, dans l'énumération des me¬

sures disciplinaires, substituer ê la peine de la suspension defonctions avec privation de solde, celle, à la fois plus ration¬nelle et plus équitable, du blême avec inscription au dossierpouvant entraîner l'inaptitude ê l'avancement pendant uneannée, où la radiation du tableau d'avancement.
J'ai pensé qu'une telle mesure, dont les départements del'intérieur et de l'agriculture ont reconnu et consacré la né¬cessité, pourrait être utilement étendue aux fonctionnaires,agents ou employés des divers services indo-chinois et c'estdans cet esprit que j'ai signé l'arrêté du 20 juin 1909, portantsuppression de la peine de suspension de fonctions et lui subs¬tituant le blême avec inscription au dossier pouvant entraînerl'inaptitude à l'avancement pendant une année, ou, le caséchéant, la radiation du tableau d'avancement.
Celte sanction, sans avoir la rigueur de la suspension defonctions, constituera néanmoins une punition assez sévère,puisqu'elle permettra de retarder dans leur avancement ou de

rayer du tableau d'avancement, suivant le cas, les fonction¬naires coupables de fautes d'une gravité n'entraînant pas leurexclusion des cadres ni même leur rétrogradation.La mesure dont il s'agit ayant été prise par arrêté ne sau¬rait évidemment intéresser les fonctionnaires dont le statut estréglé par décret.
En ce qui concerne ces derniers, j'ai adressé des prqpositions
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à M. le minisire des-colonies pour consacrer par un acte du.
chef de l'Etat la réforme dont il s'agit.

À. Klobukowski.

Arrêté supprimant la peine de suspension de fonctions pré¬
vue dans les arrêtée organiques des personnels é'uropéei s.el in¬
digènes des services généraux et locaux de l'Indo-Ghinc et lui
substituant le blâme avec inscription au doss-er.

(Du 2u juin 1909)
Le gouverneur général de l'Indo-Chine, officier de la Légion

d'honneur,
Vu le décret du 21 avril 1891 ;
Vu l'article 65 de la loi de finances du 3 avril 1905 ;
Sur la proposition du directeur du cabinet et du personnel,

Arrête :

Article premier. — A dater de la promulgation du présent
arrêté, la peine de la suspension de fonctions cessera de figurer
au nombre des sanctions disciplinaires prévues dans les
arrêtés organiques des personnels européens et indigènes des
services généraux et locaux de l'Indo-Chine. . s
Art. 2. — Dans l'échelle des peines, il lui sera désormais

substitué le blâme avec inscription au dossier pouvant en¬
traîner l'inaptitude à l'avancement pendant une année, ou, le
cas échéant, la radiation du tableau d'avancement.
Art. 3. — Le directeur du cabinet et du personnel est chargé

de l'exécution du présent arrêté.
A. Klobukowski.

Par le gouverneur général :
Le directeur du cabinet et du personnel,

simoni.

Gesbert et Giboin (L'arrestation de MM.).-- On a lu
(Voir Bulletin officiel, page 233) l'analyse de notre inter¬
vention relative aux arrestations de M.M. Gesbert et
Giboin.
Le 20 janvier le ministre des colonies nous a répondu

en ces termes :
Paris, le 20 janvier 1910.

Monsieur le député,
Vous ayi-z bien voulu, le 10 décembre dernier appeler mon

attention sur un mémoire présenté à mon prédécesseur par
M. Gesbert qui proleste contre les actes dont il aurait été vic¬
time de la part de 1'adminis'tration du Tonkin et demande
réparation du préjudice qui lui a été causé.
J'ai l'honneur de vous informer qu'une enquête très appro¬

fondie a été faite à ce sujet dans la colonie et que des explica¬
tions ont été fournies, d'autre part, par le résident supérieur,
actuellement en France.
Il résulte de cet ensemble de renseignements ;
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1° Que si, sur les instances de M. Gesberl, celui-ci a été auto"
risé à tenter la capture de deux pirates, le paiement d'une
prime était absolument subordonné à la réussite de son
projet ;
2° Que, contrairement à vos informations, aucune autre mis¬

sion n'a élé donnée à M. Gesbert;
3" Que l'Administration a été absolument étrangère aux

poursuites exercées contre MM. Gesbert, Morand et Giboin,
poursuites dont le parquet a pris l'initiative;
4° Que la personnalité de M. le résident supérieur Morel

n'est pas en cause dans cette affaire.
J'ajoute que l'enquête très complète à laquelle il a été pro¬

cédé présente le plaignant sous un jour peu favorable et con¬
duit à n'accueillir ses affirmations qu'avec une réserve ex¬
trême.
Agréez, etc.

G. Trouillot

Kéranval (La situation de M.). — On a lu (Voir Bvlie-
tin officiel, page 231) le texte de notre intervention rela-~
tive à M. Kéranval, ancien agent des douanes et régies
de l'Indo-Chine
Le 11 janvier le minisire des colonies nous a adressé

une lettre ainsi conçue :
Paris, le 11 janvier 1910.

Monsieur le présidenf,
Vous avez bien voulu me signaler la situation faite à M. Ké¬

ranval, ancien préposé des douanes et régies de l'Indo-Chine,
a propos de l'affaire des fraudes de la distillerie de Than-IIoa-
Tai, en 1905. Vous m'avez fait connaître, en môme temps, quecet agent se serait vu infliger une suspension de solde et au¬
rait dû donner sa démission, à la suite de son refus de signer
un procès-verbal relatant dos faits constatés en son absence.
J'ai l'honneur de vous informer, d'une part, que je n'ai pas

été avisé de la démission de M. Kéranval.
D'autre part, mon département ne possédant pas les élé¬

ments nécessaires pour vous répondre, au sujet de cette
affaire, en toute connaissance de cause, je viens de demander
à M. le gouverneur général de l'Indo-Chine de m'adresser des
renseignements précis à cet égard.
Je ne manquerai pas de vous les communiquer aussitôt

qu'ils me seront parvenus.
Agréez, etc.

Pour le ministre et par son ordre :
Le directeur du cabinet,

A. Dupuy

Lakermance (La requête de M.).— Nous avons rap¬
pelé au ministre des colonies, le 16 février, la demande
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d'indemnité de M. Laltermanee, établi à Saigon (Cochin-
chine) (Voir Bulletin officiel, page '233).
Lehot (La situation de Mme Henriette). — On a lu

(Voir Bulletin officiel 19(9, page 1384) le texte de notre
intervention relative à Mme Lehot qui sollicite un poste
de professeur au Tonkin.
Le ministre des colonies nous a fait savoir, le 23 no¬

vembre l'.îOO, qu il avait transmis cette demande, en la
recommandant, au gouverneur général de l'Indo-Cbine à
qui appartient la nomination des professeurs en vertu
des pouvoirs qui lui ont été conférés.
Leroy d'Etiolle (Le cas du capitaine). — Nous, avons

signalé au ministre des colonies, le 10 novembre 1909,
les abus de pouvoir dont le capitaine d'artillerie coloniale
Leroyld'Eliolle se plaint d'avoir été victime.
Cet officier avait sollicité, conformément à l'article

64 de a loi de finances, un congé de trois ans pour ten¬
ter un essai de colonisation.
Cet essai ne réussit pas par la faute d'un associé contre

lequel M. ! eroy d'EliolIes obtint une condamnation de¬
vant les tribunaux. La liquidation de l'association se pro¬
longeant, M. Leroy d'EliolIes, adressa, en février 1908,
une demande de réintégration dans les cadres.

Le 16 juillet une lettre ministérielle réintégrait ce
capitaine dans son ancien régiment mais, le 30 juillet, le
ministre des colonies ordounait, par télégramme, son
rapatriement immédiat.
M. Leroy d'EliolIes dans l'impossibilité d'abandonner la

liquidation de ses a lia ires qui n'était pas terminée et ne
p u an' < eu' un su s - dp plus de quinze jours fut

•

: s h o u on ad e>s» r sa démssi nd offi¬
cier au Colonel commandant le 4e régiment d artillerie
coloniale.

De son dossier, dont il eut connaissance un peu plus
tard, ressortirait nettement le caractère arbitraire et la
nature outrageante de la mesure prise contre lui.
Nous insistions énergiquement auprès du ministre des

colonies pour qu'une enquête sérieuse fut faite, enquête
da .s laqu lie M Lerov d Elioiles serait entendu et dont
les éléiiic ts lui seraient communiqués.
Nous av«>ns, d'autre part, le 18 décembre, sollicité du

ministre- de la guerre 1 annulation de l'arrêté par lequel
son prédécesseur a accepté la démission de ce capitaine.



Missions catholiques (Les privilèges accordés aux).
— Nous avons adressé au ministre des colonies, le 3 dé¬
cembre 1909, la lettre suivante :

Paris, Io 3 décembre 1909.
Monsieur le ministre et cher collèg ne,

J'ai l'honneur do signaler à votre bienveillante attention les
mesures singulières par lesquelles M. le gouverneur général de
1 Indo-Chine semble se complaire à violer le principe essentiel
de la neutralité confessionnelle et de la laïcité do l'action pu¬
blique de la Franco aux colonies comme à l'intérieur.
Le Journal nf/iciel de l'Indo-Chino du 1(> novembre 1908,

n" 92, contient un arrêté du môme jour signé par M. le gou¬
verneur général Klobukowski, et accordant pour une durée de
trente ans renouvelable un privilège d'exploitation du bana¬
nier sauvage et du bambou femelle, sur les terrains doma¬
niaux situés le long des rives du fleuve Rouge, province deYcn-Bay, d'une superficie totale de 7.000 hectares (art. 3).
Ce privilège exorbitant du droit commun, et qui constitue

pour ceux qui en sont les bénéficiaires une source de revenus
considérables, a été accordé à MM. Henri Laumonier et Marc
Dandolo, tous les deux, de noloriélô publique, prête-nom de la
mission catholique en leur qualité, le premier : de rédacteur
en chef du journal l'Avenir du Tonkin qui appartient à cette
société ; le deuxième, de gérant {negoliorutn gestor) des biens
de la mission. En réalité donc le privilège profite à la mission
qui se voit ainsi favorisée officiellement par M. Ivlobukowski.

Ce privilège aura naturellement pour conséquence de ruiner
les Annamites de la région, qui ne conservent plus le droit do
défricher, à l'exclu-ion du droit de faire commerce, des pro¬duits privilégiés (art. 4). Or, la grande ressource de ces indi¬
gènes était précisément le commerce de ces produi s, notam¬
ment du bambou. particulièrement ré un••«•afeur.
Cette mesure no pourra donc que créer cftez les \hnaniiles

un ressentiment trop naturel contre les Français alors qu'il se¬
rait plus nécessaire que jamais, au milieu de l'elfervescence
qui règne au Tonkin, de suivre à l'égarikdes indigènes une po¬litique qui s'inspire manifestement d'un souci de justice etd'équité.
J'ajoute qu'une redevance n'étant pas imposée aux conces¬sionnaires par cette étrange, libéralité, le trésor ne lire aucun

parti de l'exploitation d'un monopole par lui créé.
Dans ces conditions, il semble bien qu'on ne puisse s'expli¬

quer l'arrêté du 11» novembre 190S q> e par le dessein formel
de favoriser, par tous les moyens possible», et au détrimentdes inléréls les plus respectables, les missions calholiqupsdont, jusqu'à présent, il ne s mblnit p is qu'il fût de l'intérêtmoral et matériel de la République de se rendre solidaire en
Extrême Orient.
Ainsi qu'on devait s'y attendre, cette concession a déjà porté
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ses fruits, et on m'indique qu'elle n'est pas étrangère à la ré¬
volte actuelle du Haut-Tonkin.
Je vous serais reconnaissant, monsieur le ministre et cher

collègue, d'ordonner sur les conditions dans lesquelles elle a
été accordée, une enquête approfondie. Il me paraît impossible
qu'elle soit maintenue dans ses termes actuels et que la spolia¬
tion des indigènes soit définitivement consommée au profit
d'une entreprise que l'Etat français ne peut ni ne doit prendre
à son compte.

Ce n'est pas tout : une autre faveur accordée à la mission
par M. le gouverneur général soulève les protestations de tous
les républicains de la colonie. Un arrêté du 24 octobre 1908
(Journal officiel de l'Indo Chine française, 2 novembre 1908,
n° 88) a autorisé >Igr Mossaid, évéque de Saigon, à publier en
Cochinchine, une fois par semaine, un journal de seize pages
de texte rédigé en Quoc Ngii (langue annamite spéciale) et
ayant pour litre Semaine religieuse.
Cette facilité donnée à la propagande religieuse ne m'émou¬

vrait pas si elle constituait le droit commun et si la presse
laïque et républicaine en bénéficiait également. Il n'en est rien
et seul l'organe deTévêque. jouit d'une autorisation qui, sous
peine de violer la neutralité du gouvernement, doit être donnée
ou refusée à tous. S'il s'agit là d'une faveur exclusive, c'est
donner aux missions, déjà si puissanles, une véritable investi¬
ture officielle, c'est rompre un équilibre qui s'impose. Encore
une fois, ce que je demande ce n'est pas le retrait de la per¬
mission accordée à l'évêque, c'est son extension aux organes
laiques.

11 est encore un troisième fait que je dois signaler à votre
haute attention dans le même ordre d'idées. L'application de la
taxe d'accroissement de 4 0/0 sur les biens des associations re¬

ligieuses a été suspendue par ordre de M. le gouverneur géné¬
ral après que la promulgation de cette disposition légale avait
été régulièrementfailc. Et cependant la colonie — nul ne le
conteste — a plus que jamais besoin de ressources financières
et elle doit craindre de provoquer de trop légitimes mécon¬
tentements en rendant les impôts si lourds pour les indigènes
tandis qu'ils ne pèsent pas sur les biens des missions. Un haut
fonctionnaire de l'enregistrement avait cru que la loi était
faite pour tous, que la congrégation ne pouvait, pas plus aux
colonies qu'en France, être au-dessus de la volonté formelle
du législateur : il avait, en conséquence, voulu appliquer la
taxe d'accroissement. On lui a fait voir qu'il se trompait : il a
encouru la disgrâce de M. le gouverneur général ; il a dû ren¬
trer en France et il s'y voit sérieusement menacé dans sa si¬
tuation de bon serviteur de l'Etat, pour avoir voulu faire son
devoir et appliquer la loi.
Pendant ce temps l'accaparement de la meilleure partie du

sol de la colonie pai les missions se continue, s'accélère, et sou¬
lève à la fois l'alarme des indigènes et l'indjgnation des colons.
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Si ces terres rapportent aux missions de gros revenus, elles ne
rapportent en échange au fisc que des sommes dérisoires, la
plupart de ces propriétés étant dégrevées en tout et en partie
de l'impôt foncier. Les opérations du cadastre n'ont pu com¬
mencer en Indo-Chine sans révéler que les propriétés qui
appartiennent ouvertement, ostensiblement, aux missions ca¬
tholiques françaises sont déjà immenses, puisqu'elles com¬
prennent, par exemple, pour les rizières seules, le cinquième
des rizières de la Cochinchine. Dans la seule province de Can-
tho, sur 8.000 hectares de rizières, l.GOO sont inscrites au nom
delà mission. Il est avéré que la mission catholique française
d'Hanoi possède la plus grosse partie de la ville : environ
300.000 mètres carrés de terrain, les plus productifs de reve¬
nus de la colonie. A Saigon 40 hectares 72 ares de terrains,
bAtis ou non, sont inscrits au nom des missions.
Les missions étrangères possèdent également de vastes do¬

maines. Enlin les congrégations ont eu recours, dans une large
mesure, en Indo-Chine, à l'interposition de personnes, et sous

. le couvert de particuliers ou de communautés de villages indi¬
gènes catholiques, elles tirent des ressources considérables de
domaines qui en apparence ne leur appartiennent pas.

11 est singulier, il est regrettable do voir M. le gouverneur
général favoriser un régime de fraude en concédant l'exploi¬tation de vastes territoires à des personnes qui, au vu et au su
de toute la colonie, sont les prèle-nom de la mission — et en
particulier à ce journaliste dont le nom couvre à la fois les
propriétés des missionnaires et de violentes attaques contre la
République et son gouvernement. Je joins à cette lettre
quelques extraits d'un article publié dans le journal L'Avenir
du Tonkin pour vous renseigner sur le caractère de ces. polé¬miques.
Je ne saurais terminer ces trop longues observations sans

vous rappeler qu'à diverses reprises j'ai eu l'honneur d'appe¬ler l'attention de vos prédécesseurs sur la nécessité d'appliquer
aux colonies la loi sur les associations. Je joins à la présentelettre copie des vœux que j'ai transmis à cet égard. Je me
permettrai également de vous rappeler qu'à une queslion deM. Garnaud, député des Boùches-du-Rhône, demandant l'appli¬cation de la loi sur les associations aux colonies, votre prédé¬
cesseur répondit qu'un projet do loi était déposé. Les repré¬sentants élus des annamites au conseil national, ont récem¬
ment renouvelé le vœu voté le 27 avril 1907 et dont je vousai transmis le toxte avec le vœu des actions de la Ligue desDroits de l'Homme do Cochinchine. Ce vœu vous signale unétal do choses connu de tous : les villages dils catholiquessont de yérilabl s fiefs dont les missionnaires sont les sei¬
gneurs au profit desquels les annamites travaillent et cultivent.
Parfois c'est en prêtant aux indigènes au moment des mauvai¬
ses récolles que les missions arrivent à obtenir, sous prétextede paiement, l'abandon des terres, l'indigène se trouvant ré-
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duit à la condition peu enviable de simple fermier de la mis¬
sion. J'ai eu l'honneur de dénoncer à la tribune du Parlement
l'attribution aux villages catholiques des terres détachées des
villages bouddhiques, en particulier dans la scandaleuse affaire
de Thuy-Loi. C'est là, en réalité, un moyen hypocrite dégros¬
sir le domaine foncier de la mission.DanslocasdcThuy-Loi, j'en
ai fait la preuve et le fait est indéniable, le résident de Ilung-
Yen, M. Doumcrgue et le mandarin dans sa dépendance, ont
purement et simplement dépouillé le village bouddhique-do 300
maus de bonnes terres sous le prétexte que le village catholi¬
que de Thuy-Chi n'en possédait pas suffisamment. Les notables
ont protesté : ils ont été arrêtés, emprisonnés, condamnés
sous .des prétextes dérisoires. Et par une ironie vraiment ex¬
cessive, le village dépouillé continue, par ordre du résident, à
payer l'impôt foncier pour les terres dont on l'a spolié! !
Aucune mesure ne peut être plus préjudiciable à la sécurité

de la domination française et plus propre à susciter la révolte
des indigènes que ces spoliations do^ villages à l'instigation de
qui que ce soit : elles entraînent $ ruine des communautés
non catholiques, elles divisent les populations, elles provo¬
quent des luttes religieuses au sein de peuples éminemment
tolérants, enfin elles froissent profondément et à juste litre les
mœurs et les consciences de la population tout entière. 11 ne
s'agit point en l'espèce de politique anticléricale. Je desap¬
prouverais tout àutant ces mesures si elles devaient favoriser
la plus laïque des associations. C'est de la justice, c'est du
droit des indigènes que je me préoccupe cl j'aime à croire que
la République aura à cœur de mettre un terme à de pareils
abus qui préparent de dangereux retours et de funestes repré¬
sailles.
Je n'hésite pas à vous dénoncer, monsieur le ministre et

cher collègue, l'œuvre néfaste ainsi accomplie en Indo-Chine.
De telles mesures sont aussi contraires à l'intérêt des indigè¬
nes et de la colonie qu'à ceux do la Franco cl rie la régie
publique.
Je n'hésite pas à penser que vous voudrez bien prendre sur

la situation et sur les faits que je vous, signale, les informa¬
tions nécessaires et j'ai le ferme espoir que vous tiendrez à me
donner une réponse de nature à rassurer les indigènes anna¬
mites, à donner satisfaction aux républicains d'indc-Cbinc et à
ordonner enfin dans celle colonie l'application de la loi qui
est faite pour tous sans exception.
Veuillez agréer, etc.

'Le président,
Fiiancis de Pressbnsé,

député du Rhône.

Le 18 janvier, nous avons adresse au ministre des
colonies, la nouvelle lettre suivante :
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Paris le 18 janvier 1910.
Monsieur le ministre et clier collègue,

J'ai eu l'honneur d'appeler votre haute attention sur le régi¬
me de faveur dont jouissent dans nos colonies d'Indo-Chine,
les missions calholiqucs françaises ou étrangères.
On me signale aujourd'hui do nouveaux avantages vérita¬

blement excessifs qui leur ont été accordés.
Dans un rapport établi en juin 1906, et dont nous pourrions

au'bcsoin vous envoyer copie, M. Kersslaer, commis-aire cen¬
tral de la ville de Hanoi, s'exprime ainsi : « Non contents
d'être de grands propriétaires fonciers les membres de l'asso¬
ciation des missions catholiques viennent d'acquérir un jour¬
nal, L'Avenir du Tonkin et fondent, paraît-il, une société de
navigation, la Compagnie française de navigation des mers de
Chine, dont le père Robert est le promoteur ».
Or, quelques mois plus tard, un contrat intervenait entre le

gouvernement général do l'Indo-Chine et la Société sus-men-
lionnée aux termes duquel une subvention annuelle de cent
vingt mille francs lui était accordée sur le budget général de la
colonie (Voir budget général de l'Indo-Chine, année 19.8, chap.
28, article 2).
D'un autre côté le journal de la mission L'Avenir du Tonkin

recevrait une subvention annuelle de quinze mille francs envi¬
ron, sous forme d'abonnements officiels émanant des divers
budgats de la colonie.
J'appelle votre attention sur ce fait que M. Laumonier, ré¬

dacteur en chef de ce journal, est un de ceux auxquels l'ad¬
ministration a concédé le privilège d'exploitation du bambou
sur une étendue de 70 kil'omèlrcs le long des rives du fleuve
Rouge.
N'y a-l-il pas dans ces faits une violation flagrante de la

neutralité religieuse à laquelle doit être tenue l'État républi¬
cain, et sous le couvert de subventions à des entreprises pure¬
ment commerciales, un appui véritable donné à la propagande
confessionnelle et politique des missions ? Et ne serait-il pas
plus conforme à la fois aux intérêts de notre pays et du
régime républicain, do n'accorder ces subventions qu'à des
cnlreprisés nettement indépendantes de toute association reli¬
gieuse?
Veuillez agréer, etc. Le président,

Francis de Puessensé,
député du Rhône.

Pkan-Thu-Trinh (La condamnation de l'annamite).—
Nous avons adressé au ministre des colonies, le 3 février,
la lollre suivante (Voir Bulletin officiel, page 541).

Paris, le 3 février 1910.
Monsieur le ministre et cher collègue,

J'ai l'honneur de vous soumèttre et de recommander à votre.
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haute sollicitude la lettre suivante que la section d'Hanoï de
la Ligue des Droits de l'Homme vient d'adresser au gouver¬
neur général de l'Indo-Chine pour lui demander la grâce de '
Phan-Thu-Trinh :

« Hanoi, le 27 octobre 1909.
« Monsieur le gouverneur général,

« Nous venons vous d.'mander la grâce de Phan-Thu-Trinh.
Bien, des raisons nous font craindre que cet annamite n'ait élé
la victime d'un monstrueux déni de justice. Sans doute nous
n'en avons pas la certitude, d'autant plus qu'un grand mys¬
tère a toujours plané sur cette atïaire. Encore aujourd'hui,
nous ignorons le motif exact pour lequel Phan-Thu-Trinh fut
condamné. Nous ne pouvons à ce sujet que faire des hypo¬
thèses. Mais aucune de celles que nous avons faites n'a réussi
à dissiper le trouble de notre conscience.

« L'hypothèse la plus raisonnable, incontestablement, et
parce qu'elle est la seule qui explique la condamnation, c'est
que Phan-Thu-Trinh aurait conspiré contre la France. Or, pré¬
cisément, cette accusation est celle devant laquelle notre rai¬
son s'insurge le plus.

« En elfet, comment ne pas nous rappeler que Phan-Thu-
Trinh a maintes fois déclaré dans ses écrits publics qu'il désap¬
prouvait entièrement l'agitation anti-française faite par cer¬
tains de ses compatriotes. Certes, il n'estimait pas notre admi¬
nistration parfaite, et il ne s'est jamais privé de le dire, mais
il n'en reconnaissait pas moins qu'en l'état actuel notre pro¬
tectorat était encore le régime qui convenait le mieux à son
pays.

« Nous objectera-t-on que ec n'étaient là que de simples
déclarations de façade, a tin de dissimuler son véritable jeu.
Mais ce n'est pas seulement dans ses écrits, c'est aussi par ses
actes que Phan-Thu-Trinh a prouvé son loyalisme à notre
égard. 11 nous serait aisé d'en citer plusieurs exemples. Enfin,
tous ceux qui connaissaient Phan-Thu-Trinh s'accordent à le
proclamer un homme courageux, droit et sincère, capable,
môme au péril de sa vie, d'assumer la responsabilité de tous
ses écrits et de tous ses actes.

■

« Mais encore une fois, ce ne sont là, de noire part, que des
présomptions. L'innocence de Phan-Thu-Trinh serait un fait
trop grave pour que, sans en être certains, nous osions l'affir¬
mer. C'est pour d'autres motifs que notre section, est inter¬
venue dans celte affaire.

« Redoutant à juste raison la vengeance des mandarins de
l'Annam qu'il avait vertement critiqués. Phan-Thu-Trinh était
venu"habiter à Hanoi, où il pensait se trouver sous la protec¬
tion de nos lo s. Nous ne répondîmes pas à sa confiance. Un
jour on l'a arrêté, ou plutôt on l'enleva clandestinement, et on
le transporta à Hué pour être livré à ses pires ennemis, trans¬
formés en juges pour la circonstance. Son procès eut lieu à
huis clos. Phan-Thu-Trinh ne fut assisté d'aucun défenseur. Et



s'il s'en tira la vie sauve: Une le dut certainement pas à l'indul¬
gence de ses juges.

« Devant une telle condamnation obtenue par de pareils
moyens et prononcée dans de semblables conditions, notre
section, à-moins de faire faillite à tous les principes qu'elle
s'honore de défendre, ne pouvait pas ne pas protester. Mais sa
protestation fut des plus modérées. Elle réclama l'annulation
de la sentence rendue par les hauts mandarins de la cour de
Hué et le renvoi de Phan-Thu-Trinh devant un tribunal français,
où il serait, cette fois, jugé publiquement et avec toutes les
garanties que doit avoir un accusé. Elle voulait entin un ver¬
dict de pleine lumière après lequel il n'y eut plus de doute
possible pour personne. Telle fut la position constante de notre
section dans cette a flaire.

« Mais depuis s'est produite l'interpellation de M. Francis dé
Pressensé. M. le ministre des colonies a annoncé que vous
aviez l'intention de gracier prochainement Phan-Thu-Trinh.
Et voilà qu'aujourd'hui nous croyons savoir qu'il no suffirait
plus que d'une date inscrite de notre main sur une certaine
pièce pour que le prisonnier de Pouloé Gondore recouvrât sa
liberté.

a Nous devons donc vous demander de ne pas retarder plus -
longtemps ce geste de clémence. L'immense majorité des
Annamites chez lesquels Phan-Thu-Trinh est très populaire et
très aimé, vous en sauront gré. Et beaucoup de Français aussi
vous en remercieront, car vous les aurez délivrés d'un doute
affreux qui les tourmente. En effet, pour tout homme de cœur,
n'y a-t-il rien de plus angoissant que de penser que peut-être un
de ses semblables expie en prison une faute dont il est inno¬
cent.

« Monsieur le gouverneur général, n'attendez pas plus long¬
temps, gràciez Phan-Thu-Trinh.

« Le président,
« Lafeuille ».

Je me permets d'ajouter qu'à la suite de mon interpellation
sur les événements d'Indo-Chine, votre prédécesseur m'avait
promis que la mesure de grâce que j'ai sollicitéè en faveur de
Phan-Thu-Trinh interviendrait à brève échéance.
Est-il besoin de rappeler qu'au surplus aucune preuve quel¬

conque de la culpabilité de cet ancien Mandarin démission¬
naire n'a été fournie et que ce malheureux est, à n'en pas douter,
victime de son courage et de sa loyauté.
Je reste convaincu, pour ma part, que c'est parce que Phan-

Thu-Trinh nous a signalé lu cause du mal dont souffrait
l'Indo-Chine qu'il a été frappé par les administrateurs français,
ou plutôt déloyalenfent et illégalement livré à ses ennemis
les Mandarins de la cour de Ilué, dans des conditions qui ne
peuvent que motiver la protestation la plus énergique.
La situation de Phan-Tliu-Trinh appelle, à mon avis, non

seulement une grâce, mais une large réparation ; des hommes
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comme celui-là devraient être les collaborateurs les plus écou¬
tés de notre acl on en.Indo-Chine.
L'honneur vous revient, monsieur le ministre et cher col¬

lègue, de rendre à cette victime la justice à laquelle elle a
droit et de réparer l'acte d'arbitraire dont elle souffre depuis
si longtemps.
Veuillez agréer, etc.

Le président,
Francis de Pressensé,
député du Rhône.

Reinfranck (La retraite de M. Jules). — On a lu (Voir
Bulletin officiel, page 234) le compte rendu de noire inter¬
vention relative à la liquidation de la retraite de M. Jules
Reinfranck, inspecteur de la garde indigène de l'Indo-
Chine.
Le ministre des colonies nous a informés, le 11 janvier,

que la question soulevée par M. Reinfranck l'avait déjà
été par plusieurs fonctionnaires qui se trouvaient dans
des situations identiques et qu'elle avait été résolue dans
un sens négatif par une lettre du 8 août 1908 du ministre
des finances, dont l'adhésion est indispensable pour l'en¬
trée en ligne de compte de tous services, quels qu'ils
soient, dans la liquidation d'une pension de retraite.
La police tonkinoise constitue un corps de formation

locale non susceptible de conduire à une pension sur le
Trésor public.

Madagascar
Mornu (La plainte de M.). — Nous avons transmis au

ministre des colonies, le 2 février, une copie d'une plainte
adressée au procureur de la République de Majunga par
M. Mornu, lieutenant de vaisseau en retraite, comman¬
dant du port de Majunga.
M. Mornu se plaint de ce qu'une lettre par lui adressée

au caporal Tombo-Kombo aurait été détournée sur l'ordre
de son remplaçant intérimaire ; cette lettre aurait été ou¬
verte et on se serait même servi de son contenu pour
lui nuire auprès de l'administrateur et du gouverneur
général.
Un tel acte qui constitue le délit de suppression de let¬

tre puni par 1 article 187 du code pénal, impose une en¬
quête que nous demandions au ministre des colonies.de
bien vouloir ordonner.
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Nouvelle-Ga lédon ie

Bompard (La grâce de M.). — Nous avons transmis
et recommandé au ministre de la justice, le h février, la
demande de remise de peine formée par M. Bompard,
transporté concessionnaire, à Bourail.
Ce transporté, à cfui le juge de paix de Bourail a déli¬

vré un excellent certificat, paraît djgne d'une mesure de
clémence.

Châtelain (Le recours en grâce de M.). — On a lu
(Voir Bulletin officiel 1908, page. 1.676, et 1909, pages268
et 1(384) le compte rendu de nos démarches en faveur du
libéré Châtelain qui demande à être autorisé à séjourner
à Nouméa.

Le 21 décembre 1909, le ministre des colonies nous a
informés que ce libéré a quitté librement la colonie, le
9 décembre, pour se rendre à Sydney et de là gagner
l'Europe.
Quanta la situation des libérés soumis à l'obligation de

la résidence dont nous l'entretenions dans notre interven¬
tion relative au libéré Châtelain, le ministre des colonies
nous écrivait que les articles de La France Australe cle
Nouméa que nous lui avions communiqués, étaient ten¬
dancieux et exagérés.
Les libérés incapables de pourvoir à leur existence par

le travail seraient toujours admis, sur leur demande, dans
les asiles ou hôpitaux de l'administration pénitentiaire.
Jorda (La requête de M. François). — Nous avons trans¬

mis et recommandé au ministre des colonies, le 4 février,
une requête de M. François Jorda, ex-gendarme colonial
au détachement de la Nouvelle-Calédonie.
Envoyé en France en congé de convalescence, puis'ré¬

formé, M. Jorda demande à être rapatrié à la Nouvelle-
Calédonie avec sa femme etSQS enfants qui en sont origi¬
naires et supportent difficilement le climat européen.

Tahiti
Belfieu (La retraite de M.). — On a lu (Voir Bulletin

officiel 1909. page 1.282) le compte rendu de nos démar¬
ches auprès du ministre des colonies relativement à la
retraite de M. Delficu.
Le ministre des colonies nous a informés, le 23 décem¬

bre 1909, que les différents emplois occupés par M. Del-



fieu depuis 1863 ne donnent pas droit à une pension sur
le Trésor public et que c'est, en effet, bien à tort que l'in¬
téressé a subi sur son traitement, de 1883 à 1896, les re¬
tenues prescrites pour le service des pensions ; M. Delfieu
est donc fondé à poursuivre la restitution des dits prélè¬
vements auprès des administrations compétentes.

FINANCES

Artigouha (La rétrogradation du brigadier des doua¬
nes). —- On a lu (Voir Bulletin officiel 1909, page 1.283,et 1910, page 239), le compte rendu de nos interventionsrelatives à M. Artigouha, ancien brigadier des douanesde la direction de Bayonne(Basses-Pyrénées), rétrogradé,en 1900, au rang de préposé.
Le ministre des finances nous a informés, le 14 janvier,qu'après enquête il était dans l'obligation de maintenir ladécision prise à l'égard de M. Artigouha.
Bigand (Le cas de M.). — On a lu (Voir Bulletin officiel1909, pages 84, et 1288 et 1910, page 14) le texte de la cor¬

respondance que nous avons échangée avec le ministre desfinances au sujet de la requête formulée par M. Bigand.Le 16 décembre 1909, nous avons reçu du ministre desfinances la lettre suivante :
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Paris, le 16 décembre 1909.
Monsieur le député et cher collègue,Vous avez bien voulu appeler de nouveau mon attention surune requête de M. Bigand, commissionnaire à Boulogne-sur-Mer, tendant à obtenir la remise d'une amende de 600 francs.Il s'agit d'une infraction à l'article 15 de la loi du II janvier1892, constatée par la douane de celte ville, le 30 avril 1908,sur un lot d'hameçons, de provenance anglaise, qui se trou¬vaient contenus dans des enveloppes portant l'inscription :« Au Pécheur écossais — Paris », non suivie du correctif régle¬mentaire.

Les produits étrangers revêtus de marques de l'espèce sont,aux termes de la loi précitée, prohibés à l'entrée, exclus del'entrepôt,du transit aussi bien que delà circulation en France.D'autre part, comme il est de règle que les produits doiventêtre présentés au service des douanes dans l'état où ils arri¬vent de l'étranger, on ne saurait admettre qu'à la faveur d'unedéclaration provisoire l'employé de M. Bigand ait eu le droitde faire disparaître impunément les étiquettes incriminées. Detelles manœuvres, sont en effet de nature ù faciliter l'admissionfrauduleuse des marchandises étrangères.
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Le caractère délictueux des étiquettes a été d'ailleurs re¬
connu (Vans plusieurs lettres adressées par M. Bigand à mon
administration et la soumission qu'il a souscrite de s'en rap¬
porter à la décision de celle-ci pour les suites contentieuses de
l'affaire constitue un aveu de culpabilité. Les condamnations
pécuniaires légalement encourues dans la circonstance s'éle¬
vaient ù 9)5 fr. La décision intervenue, en réduisant le mon¬
tant des réparations au paiement d'une çomme de 600 fr., a
donc conservé un caractère modéré.
En définitive, aucun argument.nouveau n'étant présenté en

favi'ur deM. Bigand. j'ai I honnmir de vous informer que sa re¬
quête n'a pas paru susceptible d'être accueillie.
Agréez, etc. Le ministre des finances,

Coohery.

Delelis (Le cas de Mme veuve). — Nous avons signalé
au ministre des finances, le 3 février, l'abus de pouvoir
dont Mme Delelis semble être victime de la part de l'ad¬
ministration des contributions indirectes de la Charente-
Inférieure.
Mme Delelis, veuve d'un capitaine, est titulaire, depuis

25 ans, d'un bureau de tabac à Rochefort-sur-Mer (Cha¬
rente-Inférieure). Depuis la faillite du dernier gérant de
ce bureau de tabac, faillite survenue pour des raisons per¬
sonnelles à ce gérant et non en rai.-on de la diminution de
la vente du tabac, elle se voit refuser par l'administration
tous les gérants qu'elle propose ; elle se trouve, par suite,
privée du revenu de sou bureau de tabac.
Nous demandions au ministre des finances de bien

vouloir faire cesser cette situation d'autant plus regret¬
table que Mme Delelis a soixante dix-sept ans et sup¬
porte, sur sa pension militaire, une retenue de 150 francs
comme titulaire d'un débit de tabac.
Deschamps (La requête de M.). — On a lu (Voir Bul¬

le,tin officiel, page 17) l'analyse de notre intervention
relative à la demande de délais formée par M. Deschamps
poui pouvoir se libérer d'uue somme de 193 fr. 68 dont il
est redevable à la suite d'un procès-verbal en matière de
contributions indirectes.
Le ministre des finances nous a informés, le 27 novem¬

bre, que M. Deschamps était ad nis à se libérer du reli¬
quat de sa dette par acomptes mensuels de 20 francs.
Douanes (Le déplacement des agents des). — Nous

avons rappelé au ministre des finances, le 26 février,



notre précédente intervention relative au préjudice quesubissent les agents des douanes déplacés par mesure deréorganisation administrative (Voir Bulletin officiel 1909,page 276 et 1.910, page 240).

Dupont (La requête de M. Jules). — Nous avons rap¬pelé à l'attention du ministre des fin an es, le 16 février,la demande de recette buraliste formulée par M. Dupont,commis principal des douanes, mis à la retraite préma¬turément (Voir Bulletin officiel, page 243).
Frappier (La requête de Mme). — Nous avons signaléà l'attention du ministre des finances, le 4 février, la re¬quête de Mme Frappier, institutrice en retraite, qui solli¬cite une décharge de dette envers l'Etat.
Pendant neuf ans, Mme Frappier, ignorant les textesrelatifs au cumul, a touché, en même temps, les arré¬

rages d'une pension comme veuve d'un instituteur et sontraitement au delà des 1.500 francs prévus par la loi.Lorsque l'administration des finances s'est aperçue del'erreur, elle a oblige Mme Frappier à restituer auxcaisses de l'Etat les sommes indûment perçues, soit2.340 francs par acomptes de 50 francs par trimestre.L'administration ayant agi daus la plénitude de sondroit, nous n'avons "pu que solliciter une mesure gra¬cieuse en faveur de Mme Frappier, dont la bonne foi n'est
pas douteuse.
Aujourd'hui retraitée, après quaranle-ciuq ans de ser¬vice, Mme Frappier a de lourdes charges de "famille.
Llenet. — Voir : Dumonteil.
Manent (La mise eu disponibilité de M.). — On alu (Voir Bulletin officiel 1908, page 175, 1909, pages 15et 1294, et 1910, page 244) le compte rendu de la corrcs-
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Dumonteil et Llenet (Le cas des préposés des doua¬nes). — Nous avons appelé l'attention du ministre desfinances, le 5 février, sur les punitions graves dont ontété frappées MM. Dumonteil etx Llenet, préposés desdouanes au Havre.
Du rapport du groupe havrais de l'Union générale desagents du service actif des douanes, il résulte que lapreuve n'a pu être administrée que ces deux agents aientmanqué à leurs obligations, c'est-à-dire mal exécuté lasurveillance dont ils étaient chargés.



pondance que nous avons échangée avec le ministre des
linances au sujet de la mise en disponibilité de M. Ma-
nent, ancien préposé des douanes à Aigues-Mortes.
Le ministre des finances nous a informés, le o janvier,

que la mesure de mise en disponibilité prise contre
M. Maneut ayant été plutôt indulgente, il lui était impos¬
sible de réintégrer ce préposé.
Marsal (La situation de M. Victor). — On a lu (Voir

Bulletin officiel 1909, page 1294, et 1910, pages 18 et 244)
le compte rendu de notre intervention relative à M. Mar¬
sal, brigadier des douanes à Frontignan, qui sollicite
son changement pour Cette.
Le 21 janvier, le ministre des finances nous a informés

que les notes de M. Mariai ne permettaient pas de le dé¬
signer pour un poste aussi important que celui de Cette
et que, de plus, ce brigadier avilit de nombreux parents
dans cette ville.

Neuville (Le cas du préposé des douanes). — Nou3
avons rappelé au ministre des linances, le 20 janvier, le
cas de M. Neuville, préposé des douanes, frappé disci-
plinaireinent dans des conditions qui semblaient irrégu¬
lières (Voir Bulletin officiel, page 244).
Le 7 février/le ministre des finances nous a fait savoir

que les peiues dont cet agent a été frappé étaient jus¬
tifiées.

Pla (Le cas de M. François). — Nous avons signalé au
ministre des finances, le 10 lévrier, le cas de M. François
Pla dont la candidature aux fonctions de préposé des
douanes a été écartée dans des conditions qui semblent
tout à fait arbitraires.
M. François Pla, domicilié à Sahorre (Pyrénées-Orien¬

tales), ayant demandé à entrer dans le service des doua¬
nes, fut, après examen médical, désigné pour la direction
de Charleville (Ardennes) où il reçut l'ordre de se pré¬
senter. Là, une contre-visite médicale fut opérée et elle
fit, paraît-il, constater que M. Pla avaient des infirmités
qui le rendaient impropre au service des douanes. L'em¬
ploi pour lequel il avait été convoqué lui fut refusé.
Nous demaudons que M. Pla, amené, par l'erreur de

l'un des médecins officiels qui l ont examiné, à accomplir
avec sa femme un déplacement inutile et fort onéreux,
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reçoive une allocation suffisante pour assurer son rapa¬triement.

Roger (La réclamation de M. Thomas). — Nous avons
appelé l'attention du ministre des finances, le 18 janvier,
sur le cas de M. Thomas Roger qui, entré à la Banque deFrance en 1892, s'est vu, lorsque son tour d'avancement
fut arrivé, opposer un règlement administratif de 1897
qui fixe à 40 ans la limite d'âge pour la titularisation.
M. Roger proteste contre l'application de ce règlementqui, après 18 ans de services, lui enlève tout espoird'avancement et qui, semble-t-il, ne devrait pas avoird'effet rétroactif.

Thibault (Le procès deM.Fabien). - Nousavons publié
au Bulletin officiel (Voir année 1909, pages 57 et 1295) letexte du jugement et de l'arrêt rendus en faveur de notre
distingué collègue, M" Fabien Thibault, ancien directeur
des douanes de Paris, avocat à la cour d'appel, qui, pour¬suivi pour avoir, conformément à la vérité, révélé à la
cour d'assises où il déposait en qualité de témoin, un faitdont il avait eu connaissance à l'occasion de ses fonc¬
tions, fut acquitté par les deux juridictions successives
sur la plaidoirie de M1' Jean Appleton, professeur à la fa¬
culté de droit de Lyon.
Le parquet s'étant pourvu en cassation, la chambre

criminelle de la cour suprême a, conformément aux con¬
clusions de Me Henry Mornard, rejeté ce pourvoi parl'arrêt suivant :

La Cour,
Attendu que Thibault a été poursuivi pour avoir révélé un

ensemble de faits confidentiels par leur nature, qui ne luiavaient été confiés et dont il n'avait eu connaissance qu'enraison de son ancienne qualité de directeur des douanes àParis ; qu'il ressort des constatations de l'arrêt attaqué que Thi¬bault a été cité comme témoin devant la cour d'assises de laSeine à la requête d'un accusé, préposé des douanes, poursuivi
pour faux ; qu'il a été interrogé à la demande de la défense,sur le point de sav-'ir si, comme directeur des douanes, iln'avait pas eu connaissance de fraudes beaucoup plus graves
que celles dont la cour était saisie, et si l'administration ne
s'était pas montrée beaucoup plus indulgente ; qu'il répondit,en donnant des chiffres et des noms, qu'il avait connud'une transaction ériergiquement réprouvée par lui-même,mais consentie par l'administration dans une importante affairedé fraude; qu'il ajouta que, par une lettre immédiatement
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expédiée, le ministre de l'intérieur fut informé de cette
transaction, qui paraissait désirée ;
Attendu que tout citoyen doit la vérité à l'a justice, lorsqu'il

esljnterpellé par elle, sauf dans le cas où les faits sur lesquels
il ?sl interrogé, secrets par leur nature, sont parvenus à sa
connaissance dans l'exercice d'une profession aux actes (le
laquelle la loi, dans un intérêt général et d'ordre public, a
imprimé le caractère confidentiel et secret, ou dans le cas où
ces mêmes faits lui ont été confiés sous le sceau du secret, à
raison d'une semblable profession :
Attendu que les fonctionnaires de 1'; dminislration des doua¬

nes ne sont pas assujettis, par les termes de leur serment pro¬
fessionnel, à garder le secret sur les actes de leurs fondions ;
que ces actes ne sont pas secrets par leur nature et que les cir¬
constances de la transaction qui a fait l'objet de la déposition
du prévenu ne lui avaient pas été confiés sous le sceau du se¬
cret ; qu'ainsi Thibault, dans l'espèce, ne tombait pas sous le
coup de l'article 378 du code pénal ; qu'en le jugeant ainsi, la
cour d'appel, loin de violer le texte visé au moyen, en a fait,
au contraire, une exacte application ;
Par ces motifs, rejette le pourvoi.
Veil (La mise à la retraite de M.). =— On a lu (Voir

Bulletin officiel 1909, page 1297 et 1910, page 243) le texte
de notre intervention relative à la mise à la retraite de
M. Veil.
Le ministre des finances nous a informés, le 29 dé¬

cembre. que l'honorariat, loin d'être un droit, était une
faveur de l'administration et qu'il était dans l'impossibi¬
lité d'en accorder le bénéfice à M. Veil.
GUERRE

Administration centrale (Fonctionnaires de 1'). —
M. Rageot, rédacteur de 3U classe au ministère de la
guerre n'ayant pas figuré sur le tableau d'avancement,du
personnel civil de l'administration centrale dressé le
l(î mai 1907, introduisit, avec le concours de la Ligue des
Droits de l'Homme,-un pourvoi au Conseil d'Etat, pour
demander l'annulation de ce tableau.
M. Rageot dont le recours était soutenu par notre émi-

nent conseil, Mc Henry Mornard, avocat au conseil d'Etat,
a. par arrêt du G août 1909, obtenu gain de cause.
Voici le texte de l'arrêt du conseil d'Etat :
Au nom du peuple français,
Le conseil d'Etal statuant au contentieux,
Sur le rapport de la section du contentieux,
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Vu la requête sommaire el le mémoire ampliatif présentépar le sieur Rageot, rédacteur au ministère de la guerre, de¬meurant à Paris, 7, villa Poirier, (90, rue L"cour lié) la diterequête et le dit mémoire enregistrés au secrétariat du con¬tentieux du conseil d'Etat, les 17 juillet et 7 août 1907. et ten¬dant à ce qu'il p'aise au conseil annuler une décision du mi¬nistre de la guerre, arrêtant au 16 mai 1907 le table m d'avan¬cement du personnel civil de l'administration centrale duministère de la guerre ;
Ce faire, attendu que le tableau eut dû, réglementairement,être arrêté à la fin de l'année 1906, et que, s'il l'avait été àcette date, le requérant y eut sans doute figuré, parce.qu'ilétait proposé en ordre utile par le directeur de l'intendanceen fonctions en 1906, tandis qu'il a été écarté du tableau drosséen mai 1907 par l'eiïet des notes données par un nouveaudirecteur; que le conseil des directeurs, appelé^ donner sonavis sur le tableau attaqué, était composé irrégulièrement, ledirecteur du contrôla y étant remplacé par un de ses subor¬donnés, et les directeurs de l'infanterie et de l'intendance enexercice en 19 '7 y ayant siégé p >ur apprécier !•-"servicesrendus par le personnel en 1906 avant leur entrée en fonctions ;qu'à la direction do l'intendance dont fait partie le requérant,les propositions du directeur ont été arrêtées dans une confé¬

rence à laquelle n'assistaient pas les chefs de bureau de la
sous direction ; que le tableau a été dressé sur l'ensemble duministère au lieu de l'être par directions ;
Vu la décision attaquée ;
Vu les observations du ministre de la guerre, en réponse à lacommunication qui lui a été donnée du pourvoi, les ditesobservations enregistrées comme ci-dessus, le 9 juin 1908, ettendant au rejet du pourvoi par les motifs que la date de la finde l'année n'est pas prescrite à peine de nullité pour la con¬fection du tableau; que le requérant non proposé par son di¬recteur est sans intérêt à critiquer le contenu de ce tableau,qui, d'ailleurs, a été régulièrement dressé ; qu'aucun texteréglementaire ne prescrivant l'appel des chefs de bureau à

une conférence présidée par le directeur ; que la manièredont le tableau a été publié est sans intérêt pour le requérant •Vu les observations en répliques, pour le sieur Rageot, en¬registrées comme ci-dessus, les 25 juillet 1908, 13 février 1909et 18 juin 1909 persistant dans les conclusions du pourvoi, par¬les mêmes moyens et demandant la production de divers do¬cuments ;
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;Vu les décrets des 29 juillet.1899 cl 9 mai 1905;
Vu la loi du 24 mai 1872,
Ouï M. Worms, maître des requêtes en son rapport ;Ouï Mc Mornard, avocat du sieur Rageot, en ses observa¬tions ;
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Ouï Me Chardenet, maître des requêtes, commissaire du

•gouvernement, en ses conclusions ;
Sur le moyen tiré du relard dans la confection du tableau

d'avancement :
Considérant que d'après les dispositions des décrets des

29 juillet 1899 et 9 mai 1906, le tableau d'avancement du per¬
sonnel civil de l'administration centrale du ministère de la
guerre est arrêté à la lin de chaque année pa>- le ministre
après avis du conseil des directeurs ; qu'il ivsuite de l'ins¬
truction et qu'il n'est pas contesté que le tableau qui devait
être arrêté par le ministre de la guerre à la fin de l'année
1906 ne l'a été que le 16 mai 1907, après avis du conseil des
directeurs du 29 avril 1907; mais que, celle irrégularité, si
regrettable qu'elle soit ne pouvait avoir pour effet de rendre
impossible l'avancement de tout le personnel civil de l'admi¬
nistration centrale pendant l'année 1907, et par suite de frapper
de nullité tout tableau d'avancement tardivement dressé pour
cette année ; qu'il n'est pas allégué que des employés n'ayant
pas au mois de décembre 1906 la durée de services exigée par
le règlement pour être proposés pour l'avancement aient été
inscrits au tableau arrêté le 16 mai 1907 ;
Sur le moyen tiré des irrégularités prétendues dans la com¬

position du conseil des directeurs :
Considérant que le requérant soutient, d'une part, que l'ad¬

joint au directeur du contrôle ne pouvait siéger au conseil des
directeurs, et, d'autre part, que les directeurs de l'infanterie et
de l'intendance nommés dans le courant de Vannée 1907 étaient
sans qualité pour participer à la confection d'un tableau d'a¬
vancement où l'inscription devait récompenser des services
rendus en 1906 ;
Mais considérant, d'une part, qu'il résulte du procès-verbal

de la séance du conseil des directeurs, que l'adjoint au direc¬
teur du contrôle n'a été appelé à cette séance que pour sup¬
pléer le directeur de ce service, empêché ; que, cette séance de¬
vant être uniquement consacrée à établir la liste des employés
proposés pour l'avancement, l'augmentation de traitement ou
la Légion d'honneur, il importait qu'un représentant de là di¬
rection du contrôle y assistât pour faire valoir les litres des
employés de cette direction ;
Considérant, d'autre part, que les directeurs appelés à "siéger

au conseil devaient être ceux qui se trouvaient en fonctions
lors de sa réunion, et que c'est de ceux-ci que devaient émaner
les propositions pour l'avaifcehrenl;
Sur le moyen tiré de ce que le tableau d'avancement n'a pas

été établi par directions :
Considérant qu'il résulte des pièces versées au dossier que ce

tableau a été préparé et dressé par directions à la séance du
conseil des directeurs; qu'à la vérité, le ministre, auquel.il
appartenait d'arrêter le tableau, y a inscrit par grade et non
par directions ceux qu'il y portait; mais que, l'avancement se
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faisant, pour les employés de chaque grade, non par direc¬tions, mais sur l'ensemble du ministère, la manière dont ce ta¬bleau a été arrêté par le ministre n'a pu porter atteinte auxdroits d'aucun employé de l'administration centrale ;
Considérant que, de ce qui précède, il résulte que le sieur

Rageot n'est pas fondé à demander l'annulation du tableau d'a¬
vancement dans son ensemble ;
Sur le moyen tiré de ce que les propositions du directeur del'intendance n'ont pas été régulièrement préparées :
Considérant que, aux termes de l'article 1er de l'instructiondu 19 octobre 1906 relative à l'établissement des tableaux d'a¬

vancement concernant le personnel civil de l'administration
centrale du ministère de la guerre, les directeurs réunissent enconférence les sous-directeurs et les chefs de bureau, exami¬nent avec eux les titres à l'avancement de leurs candidats res¬
pectifs, arrêtent en leur présence et leur font connaître les nu¬
méros de préférence qu'ils inscrivent sur l'état de fusionne¬
ment ;
Considérant que le ministre de la guerre reconnaît, dans lesobservations qu'il a présentées sur le pourvoi, qu'à la directionde l'intendance le directeur nommé en 1907 a fait seul, et sansobserver les règles ci-dessus rappelées, des modifications à laliste de propositions arrêtées par son prédécesseur ;
Mais qu'il soutient que l'inobservation des prescriptions del'instruction ministérielle, à la différence de celle d'un texte

législatif ou réglementaire, ne peut servir de base à un recours
pour excès de pouvoir ;
Considérant que l'instruction ministérielle ci-dessus rappeléea eu pour but de s'assurer l'exécution du décret du 29 juillet1899 et de donner des garanties au personnel de l'administra¬

tion centrale du ministère; qu'ainsi le requérant est fondé «à
prétendre, contrairement à l'opinion du ministre, que la mé¬connaissance des prescriptions qu'elle a édictées n'engage passeulement la responsabilité du directeur vis-à-vis du ministre,mais constitue en outre une atteinte aux droits du person¬nel ;
Considérant que, de ce qui précède, il résulte que le tableaud'avancement du personnel civil de l'administration centrale

pour l'année 1907 a été irrégulièrement dressé en ce qui con¬
cerne les rédacteurs et que, par suite, la décision du 16 mai 1907
par laquelle le ministre de la guerre l'a arrêté est, û leur égard,entachée d'excès de pouvoirs.

Décide :

Article premier. — Est annulée la décision du ministre de
a guerre, en date du 16 mai 1907, arrêtant le tableau d'avan¬
cement du personnel civil de l'administration centrale du mi¬
nistère de la guerre en ce qui concerne les rédacteurs qui ysont inscrits.
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Art. 2. — Expédition de la présente décision sera transmise

au ministre de la guerre.
* Pour expédition conforme :

Le secrétaire du contentieux du conseil d'Etat,
Wolski.

Pour copie conforme :
Le chef du bureau du personnel

de l'administration centrale et des secours,
D. Ravï..

Armand (Le cas de M. Fernand). On a lu (Voir
Bulletin officiel, pages 19 et 245) le texte de nos interven¬
tions relatives à M. Fernand Armand, déserteur français
qui, s'étant réfugié sur le territoire belge, fut conduit
par ruse à la frontière et livré à la gendarmerie française.
De la communication qui nous a été faite, le 11 dé¬

cembre 1909, par le ministre de l'intérieur, il ressort que
M. Armand aurait été arrêté à côté de son dénonciateur
sans aucune violence.
Nous faisons procéder à une enquête complémentaire

au sujet de cette grave affaire. En attendant que les ré¬
sultats nous en soient parvenus, nous croyons devoir
publier à titre de document le passage du Compte rendu
analytique de la Chambre des Représentants de Belgique
qui renferme la question posée, à ce sujet, au ministre
des affaires étrangères et la réponse de ce dernier.
Question de M. Asou du 3 décembre. — H y a quelques mois,

mon honorable collègue M. Lorand et moi nous avons signalé,
appuyés par la Ligue des Droits de l'Homme,-la façon réelle¬
ment scandaleuse dont un sieur Armand, déserteur français
réfugié sur notre territoire, fut livré à la gendarmerie de son
pays.
Ce déserteur vivait paisiblement à'Estaimpuis lorsque, dans

un but de pure vengeance personnelle, un habitant de cette
localité l'attira dans un traquenard, à l'extrême frontière, le
terrassa, le traîna par delà le chemin mitoyen entre les deux
pays et le remit entre les mains de gendarmes français qui,
avertis, se tenaient cachés à proximité.
Le déserteur fut expédié en Algérie, tandis que la justice

belge condamnait à un an de prison l'auteur de ce lâche guet-
apens.
Ces faits furent portés à la connaissance des deux gouverne¬

ments et le gouvernement français promit d'examiner le cas
avec bienveillance.
M. lo ministre sait-il quelle solution lui a été donnée et quel

est le sort du déserteur, ainsi arraché par violence du terri¬
toire belge, où il avait trouvé asile?
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Réponse. — La démarche suggérée par M. Lorand en faveurdu nommé Armand (Fernand), a été faite; le gouvernementfrançais n'a pas encore communiqué sa décision.
Dés le 18 novembre, une leitre de rappel avait été adresséeà la légation dc.Belgique, il Paris.
Andrieu(La demande du soldai). — Nous âVôn? Irans-

mis au ministre de la guerre, le 20 janvier, une requêtedu soldat rengagé" Àudrieu, qui demande à finir son
temps de service à Paris où sa femme est employée.
Auger (La situation de Mme). — Nous avons rappelé .

au ministre de la guerre, le 18 janvier, la-demande de
pension de Mme Auger dont le fils est mort au service àla suite de la campagne de Madagascar. (Voir Bulletin
officiel 1909, page 622).
Le 14 février, le minisire de la guerre nous a informés

qu'un secours de 80 fr. renouvelable avait été accordé àMme veuve Auger au mois de septembre 1909. De plus,le comité de la caisse des offrandes nationales sera invité
à examiner la situation de Mme Auger en vue de l'attri¬bution d'un secours permanent.
Bergeal (Le cas du soldat). — On se souvient (VoirBulletin officiel 1909, pages 261- et 662) du cas du soldat

Bergeal qui sollicitait une pension à'la suite d'un acci¬
dent survenu en service commandé.

• Ce malheureux soldat a succombé le 12 juillet 1909.Le 18 janvier, nous sommes intervenus auprès du mi¬nistre de la guerre pour qu'il ordonne une enquête surles causes de ce décès que la famille attribue à l'incurie
des médecins militaires, et pour que l'administration ré¬
pare, dans la mesure du possible, les sacrifices pécu¬niaires qu'elle a dû faire afin de donner à ce soldat les
soins que nécessitait sou état.
Boué (La revision du procès de M.). — On a lu (VoirBullelin officiel, page 22) que le ministre de la justice àqui nous avions adressé la demande de revision du con¬

damné Boué, l'avait transmise, comme rentrant dans ses
attributions, au ministre de la guerre.Le 18 janvier,, nous avons rappelé cette demande auministre de la guerre en le priant de bien vouloir nous
faire connaître la suite qu'il a cru devoir lui donner.
Boutriha Mohammed ben Kaddour (La demandede réintégration du lieutenant). — Nous avons appelé



Brossins (La demanda de^M. Louis). — Ou a lu (Voir
Bulletin officiel, page 249) le résumé de noire inlerv. n-
lion relative à M. Lôuis Brossins, du 130e régiment d'in¬
fanterie, à Mayenne, qui demandait à être affecté à un
corps moins éloigné de la région de Paris où'réside sa
femme.
Le 9 février, le ministre de la guerre nous a fait savoir

que M. grossi us ayant contracté mariage postérieure¬
ment à sa comparution devant le conseil de révision ne
pouvait bénéficier des dispositions aux termes desquelles
les jeunes gens mariés sont affectés à un corps stationné
à proximité de leur résidence.
Brun (La demande de pension de l'ancien soldat).-—

Nous avons signalé au ministre de la guerre, le 18 jan¬
vier, conformément à la demande de vla section d'Avi¬
gnon, (Vauclusé) le cas de M. Brun, ancien soldat au Ie ré¬
giment du génie, qui a perdu l'annulaire gauche et le
métacarpe à la suite d'une blessure reçue en service
commandé.

A la demande de pension de M. Brun, il fut répondu

l'attention du ministre de la guerre, le 22. janvier,- sur
kl Boutriha Mohammed bon Kaddour, ancien lieutenant
nu 1er tirailleurs algériens, mis en disponibilité en 1906,
après avoir été déféré à un conseil d'enquête, pour une
affaire étrangère au service, et qui sollicite sa réiotégra-

Boutriha Mohammed ben Kaddour a de brillants
de services et sa 'conduite a toujours été excel

Boyer (Le déplacement de M.). — Nous avons appelé
la bienveillante attention du ministre de la guerre, le
5 janvier, sur M. Boyer, gendarme à Villars (Dordogne),
qui serait menacé d'un déplacement d'office désavanta¬
geux et onéreux.
Ce déplacement serait nécessité par des motifs d'ordre

privé, dont M. Boyer ne sera't, pas responsable ; aussi de¬
mandions-nous au ministre de la guerre de bien vouloir,
si le déplacement de ce gendarme lui paraît indispen¬
sable, le nommer à.Périgueux, poste qu'il sollicite.
Le ministre de la guerre nous a fait savoir, le 20 jan¬

vier, que l'administration centrale n'a été saisie d'aucune
plainte contre ce gendarme.

31 mars 1910
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par l'offre d'une gratification renouvelable. La capacité
de travail de cet ancien militaire étant, par suite de son
infirmité, considérablement diminuée, et aucune amélio¬
ration de son état n'étant possible, nous estimions qu'il
avait droit à une pension.
Le 12 février, le ministre de la guerre nous a fait con¬

naître que le soldat Brun n'avait pu faire la preuve que
son infirmité fût due à un traumatisme survenu en ser¬
vice et que, de plus, il n'était pas satisfait, en l'espèce,
à la condition de gravité exigée par la loi pour le droit à
la retraite.

Dahomey (Une requête en faveur des militaires ayant
participé à la campagne du). — Le ministre de la guerre
ayant décidé, le 12 novembre 1909, d'inscrire aux états
de service des militaires qui ont pris part à l'expédition
du Maroc, les différents combats auxquels chacun d'eux
a assisté, nous lui avons demandé, le 5 février, de bien
vouloir étendre aux hommes de troupe, cette mesure
dont eu fait bénéficient seuls les officiers.
Nous lui avons demandé, en même temps, d'étendre sa

décision à la campagne du Dahomey, campagne au moins
aussi meurtrière que celle du Maroc, et d'ordonner que
les différents combats de cette campagne soient portés
sur les livrets individuels des militaires qui y ont pris
part.
Foucrière (La demande de réintégration de M.). —

Nous avons rappelé au ministre de la guerre, le 20 jan¬
vier, la demande de réintégration de M. Foucrière en le
priant de bien nous vouloir faire connaître la suite qu'il
a cru pouvoir lui donner (Voir Bulletin ojfieiel 1909,
page 482).
François (La mort du caporal). — On a lu (Voir Bul¬

letin officiel, page 250) le compte rendu de notre inter¬
vention relative à la mort du caporal François.
Le ministre de la guerre nous a informés, le 24 dé¬

cembre 1909, qu'il avait demandé des renseignements à
ce sujet et qu'if nous les ferait parvenir.
Gérard (La demande d'emploi de M.). — On a lu (Voir

Bulletin officiel 1909, page 1314) le résumé de notre inter¬
vention relative à la demande d'emploi formée, au titre
militaire, par l'ex-soldat Albert Gérard, de la 23° section
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de commis et ouvriers militaires d'administration, de¬
meurant à Pexonne (Meurthe-et-Moselle).
Le ministre de la guerre nous a fait savoir, le 22 jan¬

vier, que M. Gérard ne remplit pas les conditions exigées
par l'article 69 de la loi du 21 mars 1903, pour avoir
droit à un emploi réservé.

Kreutzberger (La requête de M.). — On a lu (VoirBulletin officiel 1909, pages 90,292,674 et, 1910, pages 23 et
231) le texte de nos interventions en faveur de M. Kreutz-
berger et de la réponse du ministre de la guerre.Le 1" février nous avons adressé au ministre de la
guerre une nouvelle lettre ainsi conçue :

Paris, le 1er février 1910.
Monsieur le ministre,

Je prends la liberté de vous entretenir de nouveau de la re¬
quête que vous a adressée M F. Kreutzberger, fondateur desateliers militaires de Puteaux. Les Sentiments de haute estime
et de patriotique gratitude que vous professez â l'égard del'éminenl et vénérable requérant m'autorisent à croire que vousaccueillerez avec votre ordinaire bienveillance et équité cettenouvelle intervention; et je ne crois pas me méprendre sur
vos intentions en pensant que votre sincère désir est de donner
une solution honorable et prompte à la requête que ^ous con-naissez.
Je ine bornerai â vous poser une question, car de votre ré¬

ponse à cette question dépend la clôture de la controverse ju¬ridique sur la réclamation de M. Kreutzberger qui est relativeà la somme de 13.000 francs dont il se déclare créancier.
Quelle interprétation donnez-vous personnellement, monsieurle ministre, dans les services du contentieux et de l'artillerie,à l'article 2 du traité du 29 septembre 1839 signé par le maré¬chal Randon ?
A la lecture (la question de prescription laissée do côté) cetarticle semble bien justifier la demande de M. Kreutzbergerpuisque cet article stipulait qu'une somme de 13.000 francs lui

serait versée, à une date fixée, pour le récompenser des plus-values réalisées par l'Etat sur des travaux exécutés conformé¬
ment à ses méthodes et indications. Est-ce qu'il y a eu plus-value? Pourquoi celte somme n'a t elle pas été payée? Votreréponse nous fournira une base de d.scussion.
Je vous aurais la plus vive gratitude, monsieur le ministre,de vouloir bien me faire donner une réponse sur ce point. Pluselle sera détaillée plus elle aura l'utilité conciliatrice que jerecherche. Permettez-moi de rappeler, en terminant, que lasituation de M. Kreutborger, qui a près de quatre-vingt-dixans, est matériellement très précaire. On éprouve une invinci¬ble tristesse à penser que les derniers jours de ce serviteur
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dévoué du pays sont assombris par la misère matérielle et
l'inquiétude morale et que ces souffrances sont le résultat
d'une iniquité du département de la guerre, iniquité aujour-
d'hui hautement et ofliciellement avouée.
Veuillez agréer, etc.

Le président,
Francis de Pressënsé,
député du Rhône.

Laborie (Le cas du soldat). — Le ministre de la guer¬
re nous a fait savoir, le 15 décembre 19U9, qu'il avait
donné des instructions pour que la demande de pension
du soldat Laborie que nous lui avions signalée (Voir
Bulletin officiel, page 251) fût examinée dans le plus
court délai possible.
Le Blanc (Le cas de M. Léopold). — On a lu (Voir

Bulletin officiel, page- 275) l'analyse de la requête du sol¬
dat Le Blanc du 119° régiment d'infanterie en vue d'ob¬
tenir l'allocaiion de ses frais de déplacement à l'occasion
de sa comparution comme témoin devant le tribunal
civil de Vire (Calvados). •_ N
Le minisire de la guerre à qui le ministre de la justice

a fait parvenir notre intervention comme rentrant dans
ses attributions nous a fait savoir, le 26 janvier, que le
général commandant le 3° corps d'armée avait été invité
à donner des instructions en vue du paiement au soldat
Le Blanc, sur les crédits du budget de la guerre, des
frais de déplacement que comporte le trajet de Lisieux à
Vire.

Légion étrangère (Un abus dans la). — Vous avons
adressé au ministre de la guerre, le 16 février, la lettre
suivante :

Paris, le 16 février 1910.
Monsieur le ministre,

J'ai l'honneur d'attirer votre bienveillante attention sur le
fait que des commandants d'unités de la Légion étrangère
s'arrogent le droit, complètement abusif, de lire les lettres
qu'écrivent ceux de leurs soldats qui sont en instance de con¬
seil de discipline
Je suis d'ailleurs convaincu qu'il me suffit de vous signaler

cet abus pour que vous y mettiez aussitôt fin, ce dont je vous
aurais une très vive gratitude.
Veuillez agréer, etc.

Le président,
Francis de Pressensê,
député du Rhône.



Lille (Un abus de l'autorité militaire à). — On a lu
(Voir B"llc-Hn officiel, page 252) la protestation de la sec¬
tion de Lille relative à 1 affectation d'un jeune soldat quin'y avait pas droit, au 43e régiment d'infanterie de Lille.Lé ministre de la guerre nous a informés, le 17 jan¬vier, que je jeune homme objet de la plainte que nouslui avions transmise avait été régulièrement alïecté à ce
régiment en raison du brevet d'aptitude militaire dont il
est titulaire.

Masse (La requête du soldat Arthur). — On a lu (VoirBulletin officiel, page 253) l'expose de la requête du soldatArthur Masse du 106" régiment d'infanterie, 'condamné h
trois ans d'emprisonnement pour outrages et voies defait envers deux supérieurs.

L.c 14 janvier, le ministre, de la guerre nous a infor¬
més qu'étant d-«nné les circonstances qui ont amené !a
condamnation de ce soldai, il était impossible de le faire
bénéficier d'une mesure de clenicnce avant qu'il ait subi
au moins la moitié de sa peine.
Mattéi (La demande de réintégration de M.). — Con¬formément au désir do la seclion de Biskra (Algérie)nous avons appelé tout particulièrement l'attention duministre de la guerre, le 4 janvier, sur la demande de

réintégration de M. Mattéi, ex caporal cordonnier h la
deuxième compagnie de discipline à Biskra.
M. Mattéi aurait démissionné > la suite de nombreux

ennuis qu'il aurait éprouvés dans son ancien corps; ilest père d'un enfant et s'est de plus, chargé d'élever cinqorphelins, ses neveux.

Mimrnas (Le cas du soldat Charles). — On a lu (VoirBulletin officiel, page 254) l'analyse de notre interven¬tion en faveur du soldat. Charles Mimrnas qui sollicite
son admission à la pension de retraite.
Le ministre de la guerre nous a fit connaître,; le ,13 janvier, que l'infirmit^ dont ce soldat est atteint ne

pré,-ente pas te-- caractères d'inrurabililé exigés par laloi pour avoir droit à la reirai e, mais qu'en conséquencede l'accid mf de service dont il a été victime et qui en¬traine une gène fourtiorinclie de 30 0/0, il l'avait admis
au bénéfice d'un congé n° 1 avec graiitication renouvela¬ble de 300 fr. par an.
Monnet (La condamnation du fusilier Théodore). — On
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a lu (Voir Bulletin officiel, page 254) le compte rendu de
notre intervention relative au fusilier Théodore Monnet
condamné le 23 juillet à dix ans de travaux publics pour
outrages et voies de fait envers un. supérieur dans. le
service..

Le 17 janvier, le minisire de la guerre nous a fait con¬
naître qu'il ne lui serait possibie d'examiner la situalion
de ce condamné, en vue d'une mesure de clémence, que
lorsqu'il aura subi au moins la moitié de sa peine et
mérité, par sa conduite, d'être l'objet d'une proposition
à cet effet de la part de l'autorité militaire.
Montels (Le cas du gendarme J. E ). — On a lu (Voir

Bulletin officiel, page 28) le compte rendu de notre inter¬
vention relative au gendarme Montels, qui, de la brigade
de Seyssel, a été envoyé à la brigade de Lullin.
Le ministre de la guerre nous a fait savoir, le 1" dé¬

cembre 1909, que ce gendarme n'avait été déplacé que
par suite de la nombreuse parenté de sa femme dans sa
circonscription et après que cette dernière, institutrice,
eut été nommée dans la commune de son nouveau poste.
Omar ben Zékri (La plainte de M.). — On a lu (Voir

Bulletin officiel, page 29) l'exposé de la plainte de M. Omar
ben Zékri dont la maison a été occupée pendant quelque
temps, par un officier, sans qu'il ait reçu aucun avertis¬
sement et sans qu'aucune indemnité lui ait été allouée.
Le ministre de la guerre nous a fait savoir, le 16 dé¬

cembre 1909, que la maison de M. Omar ben Zékri avait
été désignée par le pacha de la ville d'Oudjda comme
pouvant servir à loger un ofiieier du service des affaires
indigènes. M. Omar ben Zekri alors absent de la localité
n'aurait pu être prévenu mais la situation aurait été, de¬
puis notre intervention, régularisée. M. Omar ben Zékri
a signé amiablement un bail de location et reçu le mon¬
tant du loyer arriéré de sa maison.
Parrot (Le cas du soldat). — Nous avons, le26 février,

appelé l'attention du ministre de la guerre sur la persé¬
cution dont le soldat Parrot du 36" régiment d'infanterie
aurait été victime de la part d'un sous-officier.
Cette persécution aurait provoqué chez ce soldat une

crise d'aliénation mentale qui aurait nécessité sou inter¬
nement dans un asile d'aliénés.

Paumier (La requête de Mme). — Conformément à la
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demande de la section de Saint-Mathurin (Maine-et-Loire)
nous avons recommandé au préfet de Maine-et-Loire, le
18 janvier, la requête de Mme Paumier dont le lils est
actuellement au service militaire et qui, malgré que sa
situation fût des plus précaires, n'a 'pas obtenu l'alloca¬
tion journalière de 75 centimes établie en faveur des
soutiens de famille.

Perroud (Le cas de M. Auguste;. - On a lu (Voir
Bulletin officiel, page 29) le compte rendu de notre inter¬
vention relative au suldat rengagé Auguste Perroud. du
10e colonial, qui sollicite le rétablissement de sa haute
paye.
Le 30 décembre 1909, le minisire de la guerre nous a

fait savoir que ce soldat ayant été condamné à trois ans
de prison était par là même et conformément à l'article 4
du décret du 28 janvier 1908 (colonies) déchu du droit à
la haute paye.

Petit (La requête de M. Camille). — On a lu (Voir
Bulletin officiel 1909, page 686) l'analyse de la requête
formulée par M. Camille Petit au sujet d'une maladie
dont sou lils, soldat au 3e régiment de zouaves, aurait
été atteim pendant son service mili aire.
Le ministre de la guerre nous a informés, le 28 décem¬

bre 1909, que l'état de sauté de ce militaire pendant son
séjour dans les drapeaux avait été satisfaisant et que lés
médecins qui l'ont visité depuis sa libération ne lui ont
trouvé aucune affection organique.
Prat-Fortin (Le cas de M.). — On a lu (Voir Bulletin

officiel, page 254) l'exposé du cas de M. Prat-Fortin, épi¬
cier et cafetier à Vendeuil (Aisne) dont l'établissement
aurait été consigné à la troupe.
Le 14 février, le ministre de la guerre nous a informés

que l'établissement de M. Prat-Fortin avait été consigné
à la Iroupe à la truite de son iv fus de préparer le^ déjeu¬
ners des 22 oificiers sous un prétexte inexact.
Prévost (L'avancement de M. Jules). — Nous avons

signalé au ministre de la guerre, le 5 février, la réclama¬
tion du soldat musicien Jules Prévost, du 21' régimentd'infanterie coloniale, en garnison à Paris. Ce soldat,
porté au tableau d'avancement, le 10 avril 1909, avec le
n° 1 pour l'emploi de sous-chef de fanfare a vu nommer
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à cet emploi un de ses camarades porté sur le même ta¬
bleau avec le n° 3.
La plainte de M. Prévost est justifiée, non seulement

par son numéro d'ordre sur le tableau d'avancement
mais encore par ses années de services plus importantes
que celle de^son compétiteur.

Le 14 février, le minisire de la guerre nous a fait sa¬
voir qu'il avait donné des instructions pour que cette
affaire fût examinée dans le plus court délai.
Quentin (La punition du soldat).— Nous avons appelé

l'attention du ministre de la guerre, le 16 février, sur le
cas du soldat Quentin de' la 6'' compagnie du 117' régi¬
ment d'infanterie au Mans (Sarlhe) qui a été frappé, par
ordre du général commandaut le 4' corps d'armée d'une
punition de neuf jours de prison, avec le motif suivant :
« Ayant rencontré en ville le général commandant le
corps d'armée, ne l'a salué qu'avec beaucoup do négli¬
gence et une extrême mauvaise volonté ».

11 résulte des renseignements qui nous ont été fournis,
après enquête, par la seetion du Mans, qu'il y a eu en
l'espèce une véritable erreur : le soldat Quentin aurait
eu, au moment de saluer, les mains embarrassées par
divers objets qu'il venait de sortir de sa poche.
Cette punition entraîne le maintien au corps de ce

soldat pendant neuf jours après la libération de sa
classe.

Rageot (Voir : Administration centrale).
Reval (La situation de l'ancien soldat). — On a lu

(Voir Bulletin officiel 1908, page 10, et 1910, page 253) le
compte rendu de nos interventions relatives à la deman¬
de de secours de l'ancien soldat Revel.
Le 4 février le ministre de la guerre nous a informés

qu'il avait accordé à ce soldat un secours de 10 francs.
Roussillon (La requête de M ). — Nous avons ap¬

pelé l'attention du ministre de la guerre, le 3 février, sur
M. Roussillon, ancien m lilaire, demeurant à bordeaux.
M. Roussillon, réformé n' 1 à la sure de blessures re¬

çues pendantle service n'a jamais obtenu de pension, il
se trouve, aujourd'hui, en raison même dé ses infirmités,
dans l'impossibilité de travailler et sollicite un secours.
La situation très précaire de ce vieux et bon serviteur
du pays est des plus dignes d'intérêt.
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Le 11 février, le ministre de la guerre nous a informés
qu'il avait accordé un secours de soixante-dix francs à
M. Roussillon.

INSTRUCTION PUBLIQUE

Amécourt (La Société de tir scolaire d'). — Nous
avons, sur la demande de la section de Ïalmontiers-Amé-
court, signalé au ministre de l'instruction publique, le
18 janvier, l'interdiction faite par la mairie d'Àmécourt
lEure) à la Société de tir de cette commune, d'entrer
dans la cour de l'école ou s'effectuaient les tus, le di¬
manche matin.
Le préfet de l'Eure ayant été d'avis que le maire avait,

en la circonstance, outrepassé ses droits, a soumis l'af¬
faire à l'adminisiration supérieure.
Aucune solution n'étant intervenue, nous demandions

au ministre de l'instruction publique de bien vouloir
mettre lin à cette situation, la Société de tir n'ayant pu,
depuis le 23 mai 19U9, reprendre ses exercices.
Le ministre de l'instruction publique nous a fait savoir

le 29 janvier, que les préfets étaient dans l'impossibilité
de contraindre les municipalités à affecter les locaux
scolaires à une destination autre que la tenue de l'école.
Le Conseil d'Etat s'est, en effet, toujours refusé à recon¬
naître aux préfets : « le droit de dispos r, en dehors d'un
accord avec le maire, des locaux scolaires pour tout
objet étrauger à un service public ».

Certificats médicaux (Les inspections académiques
et les). — On a lu (Voir Bulletin,officiel, page 2b6) le texte
de notre intervention relative aux certificats médicaux
délivrés au personnel enseignant, certificats sur lesquels
quelques inspecteurs d'académie croient devoir exiger
que la maladie soit désignée.
Le ministre de l'instruction publique nous a répondu,

le22 janvier, par une lettre ainsi conçue :

Paris, le 22 janvier 1910.
Monsieur le président,

Vous avez bien voulu appeler mon attention sur les obser¬
vations présentées.par M. l'inspecteur d'académie de la Seine-
Inférieure au sujet de la délivrance à une institutrice sollici¬
tant un congé, d'un certiticat médical ne portant pas un nom
lisible de maladie.
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J'ai l'honneur de vous informer que je me suis empressé de
soumettre cette affaire à l'instruction.
Agréez,, etc.

Le ministre de l'instruction publique •

et des beaux-arts,
Doumergue.

Cunin (La mise à la retraite de M,). — Nous avons
rappelé au mioistrê de l'inslructi m publique, le 27 jan¬
vier, la demande de secours de M. Cunin, instituteur à
Bassset-sur-le-Bupt (Vosges) qui attend la liquidation de
sa peusion (Voir Bulletin officiel, page 237). -

Dany (Le cas de M.). — On a lu (Voir Bulletin officiel,
page 257) l'analyse de notre intervention relative à M.
Dany, instituteur primaire détaché au collège d'Antibes
(Alpes-Maritimes), qui, par suite de la transformation de
l'emploi qu'il occupe, doit, être réintégré dans son poste
d'origine. M. Dany demandait son maintien au collège
en qualité de professeur de classe primaire.
Le 9 février, le ministre de l'instruction publique nous

a fait savoir qu'il lui était impossible d'accueillir la de¬
mande de cet instituteur mais qu'il lui réservait, dans le
cadre de l'enseignement primaire, le poste auquel ses
bons services et ses titres lui permettent de prétendre.

'

Frossard (Le cas de M.). — On se souvient (Voir Bul¬
letin officiel 1909, page 1324, et 1910, page 258) que nous
avions transmis au ministre de l'instruction publique le
texte d'une délibération de la section de Belfort relative
à M. Frossard, instituteur stagiaire qui, en raison de son
attitude politique aurait été menacé d'être privé de sa
délégation.

Le 24 novembre, le ministre de l'instruction publique
nous a informés que M. Frossard n'était sous le coup
d'aucune mesure disciplinaire.
Harnes (Le cas du délégué cantonal d').— Conformé¬

ment au désir de la section d'Haines (Pas-de-Calais),
nous avons demandé au ministre de l'instruction publi¬
que, le 18 janvier, de b en vouloir ordonner le plus
promptement possible une enquête sur les griefs formu¬
lés par ce.tté section,dans un rapport que nous lui trans¬
mettions, contre le délégué cantonal de la commune.

Ce délégué cantonal, qui est en même temps maire de
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la commune ferait preuve d'une hostilité systématique à
l'égard des écoles laïques.
Le Tallec (Le changement d'office de M. E.). — Nous

avons appelé l'attention de l'inspecteur d'académie des
Côtes-du-Nord, le 10 février, sur le changement d'office
de M. E. Le Tallec, instituteur adjoint à Mur, qui vient
d'être nommé, au titre des nécessités de service, à Piou-
guernevel.
D'une enquête qu'a bien voulu faire la section de Lou-

déac, il résulte que M. Le Tallec réussissait parfaitement
à Mur où il était très estimé des parents de ses élèves.
Cet instituteur n'aurait été déplacé que pour permettre

à un de ses collègues de rejoindre sa femme, institutrice
à Mur.
Excellent en soî, ce prétexte devient blâmable lorsque,

Comme dans le cas présent, il semble être le résultat
d'un calcul, Ce n'est, en effet, qu'après la nomination de
sa femme à Mur que le collègue d 1 M. Le Tallec tira de
sa séparation conjugale un argument en faveur de sa
nomination dans cette commune bien qu'il n'ait été fait
aucune réserve sur ce point au moment de la demande
de changement de sa femme. C'est en même temps que
ces instituteurs eussent dû demander leur désiguation
pour Mur, désignation qui leur eût sans nul doute été
refusée aucune raison ne permettant de légitimer le
changement de M. Le Tallec.
Moiroud (Le déplacement de M.). — Nous avons

appelé l'attention du ministre de l'instruction publique,
le 30 décembre 1909, sur M. Moiroud, instituteur à Yenne
(Savoie) qui vient d être l'objet, d'un déplacement d'office
à la suite de dissentiments avec son directeur d'école.
M. Moiroud invoque pour sa défense des faits graves

qu'il offre de prouver par témoins.
Nous demandions au ministre de l'instruction publique

de bien vouloir suspendre l'effet de ce déplacement jus¬
qu'au jour où il aura statué, après enquête contradic¬
toire, sur le recours que lui a adressé cet instituteur.
Le 22 janvier, le ministre de l'instruction publique

nous a informés qu'aux termes de la circulaire du 6 avril
190(> qui règle la procédure à suivre en matière de dé¬
placement d'office le recours de l'intéressé n'a pas le
caractère suspensif ; il ajoutait qu'il avait demandé au
préfet de la Savoie des renseignements sur cette affaire.
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Pantin (Une cpidcmie de scarlatine à). — Nous avons
transmis, le 4" février, au préfet de la Seine en la recom¬
mandant instamment à son attention, une délibération
de la section de l'an lin (Seine).

La section de Pantin signalé qu'une assez grave épidé¬
mie de scarlatine ayant pris naissance dans le groupe
scolaire de la rue du Centre, le médecin-inspecteur n'au¬
rait pas pris les dispositions nécessaires pour l'enrayer.

INTÉRIEUR

Chevalier (Le cas de M.). — Le 26 février, nous avons
rappelé au ministre de l'intérieur notre précédente inter¬
vention relative à l'arrestation arbitraire de M. Chevalier
(Voir Bulletin officiel, pages 34 et 260).
Delahais (La requête de M. Eugène) — On a lu (Voir

Bulletin, ofjic-cl, page 261), l'analyse de la requête de
M. Eugène Delahais.

Le 13 janvier, le ministre de l'intérieur nous a infor¬
mes que la commission de classement des récidivistes
qui se prononce sur la destination à donner aux reléga-
bles n'a pas cru devoir donner satisfaction à ce trans¬
porté qui a été embarqué à destination de la Guyane.
Giovacchini (L'expulsion de M.). — On a lu (Voir

Bulletin officiel, page 263), l'analyse de notre interven¬
tion relative à la mesure d'expulsion prise le 21 juil¬
let 1901 contre M. Giovacchini.
Le 14 décembre 1909, le ministre de l'intérieur nous a

informés que cet arrêté avait été motivé par l'inconduite
de M. Giovacchini. Cet étranger n'ayant pas donné,
depuis cette époque, les preuves d'un amendement
sérieux, il lui était impossible, ajoutait-il, de suspendre
les effets de l'arrêté d'expulsion pris contre lui.
Guchen (Les actes illégaux du maire de). — Nous,

avons rappelé au ministre de l'intérieur, le 5 janvier, les
actes illégaux commis par le maire de Guchen (Hautes-
Pyrénées) (Voir Bulletin officiel 1909, page 1397, cl 1910,
page 264).
Guénard (l e cas de M. Alfred). — Nous avons rap¬

pelé au ministre de l'intérieur, le 16 février, le cas de
M. Alfred Guénard, indûment Fayé des listes électorales
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de la commune du Kremlin-Bicétre (Voir Bulletin officiel,
j page 264).

Gugenheim (Le cas de M. Alfred). — Nous avons
appelé l'attention du ministre de l'intérieur, le 17 février,
sur M. Alfred Gugenheim.
Arrêté à Alger pour un délit qui aurait été commis à

Strasbourg, M. Gugenheim doit, à la suile d'un arrêt de
la cour de cassation qui a renvoyé l'examen de son
affaire à Lunéville, être transféré dans cette ville.
Il demande, n'étant qu'un simple prévenu, à être

autorisé à effectuer le voyage sur le paquebot en 3e classe,
àses frais, sous la surveillancede gendarmes au lieu d'être,
comme il est d'usage, enchaîné dans une cellule grillagée
et exposé à la vue des voyageurs.
Karkous Maklouf (La requête de M.). — Conformé¬

ment au désir de la section de Nancy nous avons appelé
l'attention du ministre de l'intérieur, le 26 février, sur
M. Karkous Maklouf condamné le 21 mai 1909 par la
cour de Nancy à 8 mois de prison pour vol et à la relé¬
gation .

Un doute subsistant sur la culpabilité du condamné et
sa conduite étant excellente nous demandions qu'il lui
fût accordé un sursis pour la peine de la relégation.

Mignotte (La requête de M. Lucien). — On a lu (Voir
Bulletin officiel, page 265), l'exposé de la requête de
M. Mignotte qui souhaiterait bénéficier d'une mesure de
clémence en ce qui touche les cinq ans d'interdiction de
séjour auxquels il a été condamné.
Le ministre de l'intérieur nous a demandé, le 29 décem¬

bre 1909, de lui faire connaître le nom des localités dans

Marzochini (L'expulsion de M.). — Nous avons
appelé l'attention du ministre de l'intérieur, le 10 janvier,
sur M. Marzochini, condamné à deux mois de prison
pour infraction à un arrêté d'expulsion pris en 1892.
Nous demandons le retrait de cet arrêté que rien ne jus¬
tifie : les personnes qui ont occupé M. Marzochini on,t
toutes fournies sur son compte d'excellents renseigne¬
ments.
Le 20 janvier, le ministre de l'intérieur, nous a fait

connaître qu'il avait suspendu les effets de l'arrêté
d'expulsion pris le 19 février 1892 contre M. Marzochini.
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lesquelles ce condamné sollicite l'autorisation de pouvoir
se rendre.
Le 22 janvier, nous avons indiqué au ministre de l'inté¬rieur que M. Mignotte sollicite l'autorisation de résideraParis, il aurait besoin de suivre, dans cette ville, un trai¬

tement pour une maladie de la vue dont il est atteint.

Nazarieff (L'expulsion de M.). — En réponse à notredemande de retrait .de l'arrêté d'expulsion qui a frappéM. Nazarieiï (Voir Bulletin officiel, page 263), le ministrede l'intérieur nous a adressé la lettre suivante :

Paris, le o janvier 1910.
Monsieur le député et cher collègue,En réponse à voire lettre du 18 décembre, j'ai l'honneur devous faire connaître que j'ai suspendu les effets de l'arrêtéd'expulsion pris le 4 mars 1992 contre M. Nazarieff (Michel),sujet russe.

J'ai pensé, comme vous, qu'il était équitable de faire béné¬ficier cet étranger de la même mesure de bienveillance quecelle qui a été antérieurement accordée à MM. Gabounia etAkimof, expulsés à la même date et pour les mêmes motifs.Je crois devoir vous laisser le soin de l'en aviser.
Veuilles agréer, etc.

Pour le président du conseil,ministre de l'intérieur et des cultes,
Le secrétaire général,

Henry Huard.

Négri (L'expulsion de M. Frédéric). — Nous avons
rappelé au minisire de l'intérieur, le 4 lévrier, notre pré¬cédente intervention relative à l'arrété d'expulsion qui afrappé M-, Frédéric Négri, débitant à Marseille, arrêtédont nous demandions le retrait en raison de son peu defondement (Voir Bulletin officiel, page 265).
Nouvel (Lo décès de M. Sauveur). — Nous avons rap¬pelé au ministre de l'intérieur, le 27 janvier, la situationde Mme veuve Nouvel dont le mari, gardien de prison àla Maison centrale de Nîmes, semble"avoir été victimedes exigences arbitraires de l'administration (Voir Bulle¬tin officiel, page 268).
Orano. —. Voir : Zoccbi.

Police des moeurs (La), —Mlles Grèze et-Lardièrc.-
On a lu (Voir Bulletin officiel 1909, pages 1250 et 1402,
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et 1910, pages 118 et 267) le texte de nos interventions
relatives à l'arrestation au bois de Boulogne de Mlles Emi¬
lie Grèze et Blanche Lardière par les agents des mœurs.
Le 5 janvier le ministre de la justice nous a adressé

une lettre ainsi conçue :
Paris, le 5 janvier 1910.

Monsieur le député et cher collègue,
Vous avez bien voulu, les 10 et 17 courant, au nom de la

Ligue française pour la défense des Droits de l'Homme et du
Citoyen, appeler mon attention sur le cas des dames Lardière
et Grèze qui se plaignent d'une irrégularité commise à propos
de l'instruction dont elles ont été l'objet dans l'affaire dite
« du Bois de Boulogne ».
Il résulte des renseignements recueillis qu'aucun faux ma¬

tériel ni même aucune irrégularité de nature à porter un pré¬
judice quelconque aux requérantes n'a été commis par le Par¬
quet de la Seine dans le réquisitoire introductif.
Je ne sache pas du reste que les intéressées aient fait état,

devant les juridictions appelées à les juger, d'un moyen de
cette nature. En tout cas, la cour de Paris ne l'a pas retenu,
puisque dans son arrêt du 18 décembre, et sur les conclusions
mêmes de la défense, elle a annulé la procédure pour défaut
de justification dans le dossier de la communication faite à
l'avocat avant l'interrogatoire.
Dans ces conditions, la requête ne m'a paru susceptible

d'aucune suite en ce qui me concerne.
Agréez, etc.

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
Barthou.

L'arrestation de M. X... - Nous avons rappelé au mi¬
nistre de l'intérieur, le 26 janvier, dans les termes sui¬
vants, le cas de M. X... arrêté arbitrairement par les
agents de la police des mœurs (Voir Bulletin officiel, page
270) :

Paris, le 26 janvier 1910.
Monsieur le président du conseil et cher collègue,

J'ai eu l'honneur de signaler à votre bienveillante sollicitude
le cas d'un jeune employé de commerce, M. X... qui, arrêté
le 12 août dernier, par les agents de la police des mœurs, a
été condamné, — avec application de la loi de sursis il est
vrai — sur le seul témoignage de ceux-ci et malgré les excel¬
lents renseignements qui av .ient été fournis sur son compte.
Je vous demandais pour cette nouvelle victime de l'arbitraire
de la police des mœurs, l'autorisation de séjourner quelque
temps encore û Paris en attendant que sa mère, qui réside
dans l'Amérique du Sud, ait pu lui faire parvenir la somme
nécessaire pour qu'il la rejoignît. Par votre lettre du 20 no-



vcmbrc dernier ( I), vous avez bien voulu m'informor que vousaviez accordé à M. X... l'autorisation de prolonger son séjourjusqu'au l,r décembre. Vous ajoutiez que, d'après l'enquête alaquelle vous aviez fait procéder M. X . était connu depuislongtemps par les agents de la police des mœurs et que ceux-cine Vont arrêté qu'après une longue surveillance.
Permettez-moi de vous affirmer que, dans celle circonstance

comme dans de trop nombreuses circonstances analogues, lesagents de la | olioé des mœurs ont gravement et sciemmentaltéré la vérité et qu'en maint- nant leurs accusations contreM. X...., comme ils les ont maintenues naguère contre les mal¬heureuses femmes qu'ils avaient arbitrairement arrêtées auBois de Boulogne, ils abusent votre bonne foi.
Il estmatériellement faux, et je vais vous en donner la preuve,que les agents de la police des mœurs aient exercé « une lon¬

gue surveillance » sur M. X.... Celui-ci, en effet, s'étant engagépour trois ans, le 16 août 1900, n'a quiltô le service, avec d'ex-cellenls certificats, que le lpr février 1909. Ce jeune homme queles agents de la police des mœurs représentent comme vivantdu produit de la prostitution, s'empresse, dès sa libération, de,chercher un emploi, il travaillait tranquillement, à la satisfac¬tion doses chefs qui lui ont délivré un excellent certificat, lors¬qu'il fut arrêté, «l'ai eu entre les mains son livret militaire, sonlivret de la caisse d'épargne, ses quittances de loyer, les reçusdes envois de subsides que lui faisait sa mère. Tout montre quece jeune homme menait une existence régulière et laborieuse.Du reste, quelle est sa première préoccupation après la con¬damnation qui vient de le frapper? Essayc-l-il comme on l'en
accuse, de se procurer des ressources déshonorantes? 11 cher¬che du travail. Il demande un emploi. Il le trouve. Et c'est au
moment où il accomplit paisiblement sa tâche quotidienne queles agents de la police des mœurs, attachés obstinément à leur-proie, sont venus, à la stupéfaction des chefs qui l'emploient,l'arrêter de nouveau, il y a quelques jours, pour infraction àl'interdiction de séjour prononcée contre lui.
«le dois ajouter que les agents de la police des mœurs n'ontnullement arrêté M. X.... en Hagranl délit, fis l'ont reconnueux-mêmes. M. X.... sorlaii tranquillement de son restaurantlorsqu'ils se" sont emparés de sa personne en vertu d'un de cesmandats en blanc que le Parquet leur délivrait si complaisam--ment et qui leur permettaient, sans beaucoup de peine, de tou¬cher la prime de huit francs attachée a chacune des arresta¬tions qu'ils faisaient dans ces conditions.
En présence de cet ensemble de faits, vous me permettrez demaintenir entièrement les termes de ma lettre précédente, «lemaintiens que l'arrestation de M. X.... a été faite, comme tou¬tes les arrestations analogues, avec la plus regrettable légê-
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relé. Je maintiens que la condamnation, qui atteint ce jeune
homme a ôté prononcée sans aucune preuve, car je ne peux
appeler preuve les affirmations non corroborées des agents in¬
téressés. Et je maintiens également, enfin, que la police des
mœurs n'est pas seulement un dangereux agent de corruption,
un instrument d'oppression, une menace perpétuelle pour la
sécurité des honnêtes travailleurs en même temps qu'une pro¬
tection pour certaines formes d'immoralité: c'est elle,qui con¬
tribue, dans une large mesure, en créant tant de lamentables
épaves humaim s, au recrutement de ce qu'on appelle « l'armée
du crime ». Je déplore vivement que vous n'ayez pas cru de¬
voir accordera M.X.... l'autorisation de séjourner à Paris tout
le temps qui lui était nécessaire et je ne puis qu'exprimer une
fois de plus ici le regret que le gouvernement de la République
ne se décide pas enfin à prendre en mains cette grave question
de la police des mœurs avec le terme propos de- mettre un terme
à une institution qui viole les principes essentiels de notre
droit et qui scandalise la conscience publique à la fois par sa
tolérance, j'ai presque dit sa complicité, pour certaines formes
du vice et par son obstination contre certaines victimes inno¬
centes.
Veuillez agréer, etc.

Le président,
Francis df, Prkssf.nsé,

* député du Rhône.

Le 10 février, le ministre de l'intérieur nous informait
qu'il ne pouvait que transmettre notre réclamation au
garde des sceaux, son administration n'ayant pas qualité
pour examiner une protestation dirigée conirc une déci¬
sion de justice.
Le cas de .1 line l'inoij. — On a lu (Voir Bulletin officiel

1901», page 1401, et 11)10, page 267) le texte de notre inter¬
vention relative à l'anes talion de Mme Pinoy.
Le ministre de la juslice nous a informés, le 10 décem¬

bre 1909, qu'un . jugement a été prononcé contre cette
dame et qu'au surplus nous avions été inexactement ren¬
seignés sur sa situation.
Seg'ers (La réclamation de M. Georges). — On a lu

(Voir Bulletin officiel 1909, page 1.413, et 1910, pages 37
et 272) le compte rendu de notre intervention relative à.la
réclamation de M. Segers.

On se souvient que le ministre de l'intérieur nous avait
fait savoir que ce condamné dont la peine a pris lin le
28 mai 1909 et dont le gouvernement belge réclamait
l'extradition, serait remis aux autorités de ce gouverne-
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ment « dès que les formalités nécessaires auraient étéremplies ».
Le 22 janvier, nous avons attiré l'attention du ministrede la justice sur la nécessité le hâter la marche de cesformalités et d'ordonner la remise de M. Segers au gou¬vernement qui a obtenu son extradition.
La demande d'extradition de ce condamné aurait dû,en effet, être instruite pendant qu'il purgeait sa peine,conformément aux indications données par M. Beauchetdans son Traite de l'Extradition, dans lequel on lit, page382, numéro 708 : « Dans tous les cas, l'Etat requis doitstatuer immédiatement sur la demaude d'extradition,sauf à ne livrer le malfaiteur qu'ultérieurement ».
11 est à souhaiter que l'administration se conforme àcette manière de procéder, non seulement au point devue du droit et de l'équité, mais aussi au point de vue del'intérêt des contribuables qui supportent, sans néces¬sité, les frais d'une prolongation arbitraire de détention.Le 1" février, le ministre de la justice nous a informés

que M. Segers ayant été primitivement condamné à larelégatiou il n'y avait pas lieu, à ce moment, d'examinerles demandes d'extradition formées contre lui. Plus tard,ce condamné, atteint de paralysie générale, obtint unedispense définitive de relégalion. C'est alors que furentexaminées les demandes d'extradition des gouvernementsitaliens et belges et, dès la renonciation de l'Italie, leprésident du conseil fut invité à faire livrer M. Segers àla frontière belge.
Vallin (L'arrestation arbitraire de M.). — Nous avons

rappelé au ministre de l'intérieur, le 21 janvier, notreprécédente lettre (Voir le texte de cette lettre au linlletinofficiel, page 37) relative à l'arrestation arbitraire deM. Vallin, en lui demandant de bien vouloir nous com¬
muniquer les résultats de l'enquête à laquelle il a dû faireprocéder sur celte affaire.
Zocehi et Orano (L'expulsion1 dé MM.); — On a lu(Voir Bniletin officiel, page 272) l'analysé de notre inter¬vention relative aux arrêtés d'expulsion pris contre MM.Zocehi et Orauo.
Le ministre de l'intérieur nous a fait savoir, le 20 jan¬vier, que l'enquête à laquelle il a fait procéder ayant con¬firmé l'exactitude des faits qui ont amené son j)rédéces-
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seur à prendre une mesure d'expulsion contre ces étran¬
gers, il ne lui était pas possible de revenir sur cette
décision

JUSTICE

Abdallahoui (La requête du condamné). — Nous
avons rappelé au ministre de la justice, le 11 février, la
demande d'enquête formulée par le condamné Abdal¬
lahoui qui se prétend innocent du vol pour leqùel il a
été condamné. (Voir Bullehn officiel, page 273).
Aubry (La plainte de M.). -1— Nous avons rappelé au

ministre de la justice, le 5 jauvier et le 16 février, la
plainte de M. Aubry contre le juge de paix de Lens (Voir
Bulletin officiel 1909, page 1416).
B... (L'arrestation de M. E). — Sur la demande de la

la section de Lille, nous avous, par télégramme en date
du 19 janvier, appelé l'attention du procureur général
près la cour de Louai, sur la demande de mise en
liberté provisoire formulée par M. E. B...
Par télégramme du. 20 janvier, la section de Lille nous

a fait savoir qu'à la suite de notre intervention. M. B...
avait été remis en liberté.
Badis Ali ben Mohamed (La demande; en revision

du condamné). — Nous avions signalé, lp 22 septembre
1908, à l'attention du ministre de la justice la demande
en révision formulée par le condamné- Badis Ali ben
Mohamed et nous lui avions demandé de bien vouloir
faire procéder à une enquête .sur les dires de ce con¬
damné qui se prétend innocent.
Aucune suite n'ayant été donnée à cette démarche,

nous avons rappelé cette affairé au ministre de la jus¬
tice, le 20 janvier, en lui signalant que le condamné
Badis Ali ben Mohamed, libéré depuis le 21 juillet 1909,
serait très désireux de connaître les résultats de l'en¬
quête à laquelle il a dû être procédé.
Barbartce (La requête de M.). — On a lu (Voir Bulle-

lin officiel, page 273) "l'exposé de la requête de M. Bar-
bance.

. . .

Le minisire de la justice nous a fait savoir, le 8 jan¬
vier, qu'il ne lui avait pas paru possible de provoquer une
décision gracieuse en faveur de ce condamisé.
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Bernard (L'arrestation de M.), -r- Nous avons demandéau ministre de la justice, le 4 février, de bien vouloirordonner une enquête sur les circonstances dans les¬quelles a été opérée l'arrestation de M. Bernard, demeu¬rant. à Blanzy (Saône-et Loire).
Soupçonné de fraude, M Bernard aurait été appréhendé,le 1b juin dernier par les gendarmes et bien qu'il n'eûtpas opposé la moindre résistance il aurait été frappé avecbrutalité par le brigadier 'e gendarmerie.
La section de Saint-Bonnet. de-Joux (Saône-el-Loire) àqui nous avions demandé de bieu vouloir faire procéderà une enquête, nous a confirmé la réalité de ces faits.
Brunier (La requête de M.). — Nous avons, le 26 fé¬vrier, transmis et recommandé au ministre de la justicela requête de M. Brunier, propriétaire à Neuville-sur-Saônc (Rhône). qui se plaint de lenteurs excessives dansla solution d'une araire pendante devant le tribunal deNice.

Ceccaldi (La plainte de M.).. — Nous avons appelé l'at¬tention du ministre de la justice, le 20 janvier, surM. Pierre-Toussaint Ceccaldi, détenu à la maison d'arrêtd'Ajaccio (Corse), qui se plaint d'être maintenu, depuisquatre mois, en prévention, sans que le juge d'instruc¬tion ait pris une décision en ce qui le concerne.

Dubois (La réclamation de M. Henri* — Nous avonssignalé au ministre do la justice, le 4 février, b> cas deM. Henri Dubois, secrétaire du conseil • l'-s pred'hum-m-sde Leus depuis le mois de décembre 1908, qui n'a pasencore pu toucher le traitement a fierant à ses, fonctionsConformément à l'article 24 de la loi du 27 mars 1937,c'est à l'administration de la justice qu'il apparLicnt defixer, par décret, le traitement des secrétaires des conseilsde prud'hommes.

Ferras (La demande d'assistance judiciaire d,e M.). —Nous avons signalé au ministre de la justice, le 4 fé¬vrier, le refus d'as-Mance judiciaire qui a été opposé àM. Ferras, facteur des po-tes, à Charnay (Rhône), par lebureau établi près la cogir d'appel de L\on, à la dalo du26 octobre 1909.
M. Ferras sollicitait l'assistance judiciaire pour frap¬per d'appel un jugement du tribunal civil de Villefran'che-
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sur-Saône qui a prononcé la séparation de corps au profit
de sa femme.
Les allégations de sa femme ayant été enregistrées,

purement et simplement, sans qu'aucune constatât ion
personnelle de l'expert permit de les vérifier, l'appel de
M. Ferras aurait des chances de succès et c'est à tort,
par conséquent, qu'un refus d'assistance judiciaire lui a
été opposé.
Gallut (La demande d'assistance judiciaire de M. Théo¬

phile). — Nous avons, sur la demande de la section de
Barbezieux (.Charente), signalé au ministre de la justice,
le 20 janvier, le refus d'assistance judiciaire opposé à la
demande de M. Théophile Gallut qui désirait, en qualité
d'administrateur légal de son fils mineur, intenter une
action en remise de'testament et délivrance de legs.
Le bureau d'assistance judiciaire de Barbezieux ayant

considéré la situation de fortune de M. Gallut père alors
que c'était, en réalité, celle de M. Gallut fils qu'il eut dût
examiner, nous demandons au ministre de la justice de
bien vouloir, en raison de cette confusion, faire déférer
la décision intervenue au bureau établi près la cour
d'appel.
Héliot (l a demande d'assistance judiciaire de M Al¬

bert). — Nous avons signalé au ministre de la justice,
le 4 février, le refus qui a été opposé ù M. Albert Héliot,
par le secrétariat du bureau d'assistance judiciaire
établi près le tribunal civil de Dijon, de lui communi¬
quer la décision rendue par ce bureau sur sa demande
d'assistance judiciaire.

Ce refus est Contraire à l'article 12 de la loi du 10 juil¬
let ! 01.

Lachaud (La demande d'assistance judiciaire de Mme).
— On a lu (Voir Bull-hn officiel, page 40) l'exposé de
notre intervention relative à Mme Lachaud qui se plai¬
gnait d'une décision de, rejet du bureau d'assistance judi¬
ciaire établi près le tribunal de première instance de la
Seine.
Mme Lachaud a, depuis, renouvelé sa demande.
Le ministre de la justice nous a informés, le 30 novem¬

bre que cette demande venait d'être renvoyée au bureau
de Sarlat (Uord gne) compétent.
Lévy\(La condamnation de M.). — Nous avons, le
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21-janvier, appelé l'attention du ministre de la justice
sur M. Lévy, aujourd'hui âgé de soixante aDS, qui vient
d'être condamné, sur des charges d'ailleurs bien fragiles,
à quinze jours de prison pour des menaces de mort qu'il
aurait proférées il y a trois ans.
Nous demandions au ministre de la justice, de bien

vouloir, en raison des circonstances qui accompagnent
cette condamnation, faire remise à M. Lévy de la "peine
de la prison et de ne lui faire application que de la peine
d'amende qui lui a été infligée en même temps.
Mourgue (La requête de M. Paul). — Nous avons si¬

gnalé au ministre de la justice, le 16 février, la requête
de M. Paul Mourgue qui se plaint d'avoir été arrêté et
incarcéré par suite d'uue erreur d'un magistrat.
C'était, en effet, son fils, ouvrier gréviste qu'il s'agis¬

sait d'arrêter.
M. Mourgue qui fut conduit, menottes aux mains,

dans un cachot dit « Fosse aux lions » et enfermé pen¬dant vingt-quatre heures, demande qu'une indemnité sur
le crédit prévu au budget pour la réparation pécuniaire
des erreurs des agents de la justice lui soit accordée.
Prat et Tépatfci (La requête des condamnés Paul). —

On a lu (Voir Bulletin officiel, pages 42 et 276) l'analysede la requête des condamnés Paul Prat et Tépatti.
Le 12 janvier le ministre de la justice nous a informés

qu'après examen des dossiers de ces condamnés il n'a¬
vait pas paru possible de provoquer une mesure de clé¬
mence en leur faveur.

Saint-Brisson (La demande d'assistance judiciairede M. de). — Nous avons rappelé au procureur général
près la cour d'appel de Paris, le 15 février, la demande
d'assistance judiciaire formée par M. de Saint Brisson,
ancien administrateur colonial. Les renseignementsfournis au bureau d'assistance judiciaire établi près letribunal de la Seine seraient inexacts. (Voir Bulletin
officiel, page 276).
Saint-Pierre-d'Exideuil (Un abus de pouvoir dumaire de). — Ou se souvient (Voir Bulletin officiel, page276) que, conformément au désir de la section de Civray(Vienne), nous avions signalé au ministre de la justiceles perquisitions illégales auxquelles le maire de la corn-
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mune d'Kxideuil durait fait procéder chez certains habi¬
tants de cette commune.
Le 20 décembre le ministre de la ju tire nous a fait

connaître qu'.iprèsexamen du dossi'-r il lui avait paru,
d'accord av* c le procur- ur général prés la cour d'appel
de Poitiers, qu'il n'y avait pas lieu d" mettre en mouve¬
ment l'act.ou publique à raison des faits signalés.
Samson (La demande d'assistance judiciaire de

Mme veuve). — On a lu (Voir Bulletin officiel, page 42) le
compte-rendu de notre intervention relative à la demande
d'assistance judiciaire de Mme veuve Samson.
Le procureur de la République nous a fait savoir, le

13 janvier, que l'accident survenu à cette dame était, de
l'avis de tous les témoins, dû à sa propre faute et qu'en
conséquence il n'avait pas cru pouvoir déférer sa de¬
mande au bureau établi près la cour d'appel.
Sapet (La requête de M.). — On a lu (Voir Bulletin,

of/icl'l 1909, page 1.452. et 1910. page 277) le compte
rendu de nos interventions en faveur de M. Sapet. juge
de paix, qui demandait que son dossier fut communiqué
à un de ses collègues résidant à Paris.
Le ministre de la justice nous a informés, le 24 décem¬

bre 1909, que M. Sapet ne se trouvait pas dans les con¬
ditions prévues par la loi pour avoir droit à la commu¬
nication de son dossier et qu'en conséquence il lui
était impossible de lui accorder satisfaction.
Tépatti. —Voir : Prat.
Thévenet (Le cas de M. Claude). _— Nous avons si¬

gnalé, le 5 janvier, au ministre de la justice les procédés
abusifs dont a été victime M. Claude Tbévenet.
M. ïhévenet ayant été condamné à Ginq francs d'a¬

mende par défaut pour tapage nocturne, un agent se pré¬
senta à son domicile et l'arrêta afin de lui faire purger la
contrainte par corps. Le délinquant ayant sollicité un
délai (Yune demi-heure pour permettre à sa femme d'aller
chercher la somme réclamée, l'agent refusa de surseoir à
l'arrestation et fit écrouer M. Thévenet. Celui-ci fut main¬
tenu pendant sept heures en état d'arrestation bien que
sa femme eût payé le montant de l'amende et les frais de
justice une heure après son arrestation.
Nous demandions au ministre de la justice de bien
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vouloir rappeler les exécuteurs des mandats de justice àdes pratiques plus conformes au respect de la liberté in¬dividuelle.
Nous avons rappelé au minisire de la justice, le 16 fé¬vrier, le cas de M. ClaudeThévenet.
Thévenot (La situation de Mme). — Noms avons rap¬pelé à l'atlenlion du président du tribunal civil de laSeine, le 5 janvier, le cas de Mme Thévenot qui a intentéun procès à la compagnie des tramways sud et qui setrouve dans une situation pécuniaire précaire (Voir Bul¬letin officiel 1909, page 1.462).

MARINE

Coupey (La demande de secours de M.). — Le ministrede la marine nous a informés, le 16 décembre ?.909, qu'unsecours de 200 francs-pris sur la caisse des offrandes na¬tionales venait d'être alloué h M. Henri Coupey (VoirBulletin o/ficid 1909, page 1.463).
Thouement (La réclamation de M. Henri). — Nousavons rappelé au ministre de la marine, le 4 février, nosprécédentes interventions relatives au jeune HenriThoue-ment (Voir Bulletin officiel 1908, page 803, 1909. page 663,et 1910, page 278) en lui demandant de bien vouloirprendre une décision au sujet de cet ancien élève de l'écoledes mousses, reformé pour tuberculose pulmonaire.On se souvient que ce jeune homme sollicite une pen¬sion qu'il n'a pu encore obtenir bien que sa maladie sem¬ble avoir été contractée à bord du vaisseau-école. Sonpère est infirme et sa mère a un autre enfant à élever.Le 10 février, le ministre delà marine nous a informésque la constitution de ce mousse ayant été reconnue in¬férieure à la moyenne et sa conduite ayant laissé fort àdésirer, il était impossible de lui accorder une pension.

POSEES, TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPHONES
Carabelli (La réintégration de Mlle). — Nous avonsrappelé au ministre des postes, le 5 janvier, la demandede réintégration formulée par Mlle Carabelli, mise endisponibilité pour cause de maladie (Voir Bulletin officiel,page 43).
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Le ministre des postes nous a répondu, le 11 janvier,

par la Icitre suivante : Paris, le 11 janvier 1910.
Monsieur le député el clier collègue,

• J'ai l'honneur de vous faire connaître que je viens do réinté¬
grer dans un poste de son grade et de mettre à la dispositi on
du gouverneur général de l'Algérie pour le service des succur¬
sales de la caisse nationale d'épargne, Mlle Carabelli, dame em¬
ployée, en disponibilité, demeurant è Oran. 15, boulevard des
Chasseurs, qui a fait l'objet de voire lettre d u 12 novembre écoulé.
Agréez, etc.

Pour le ministre des travaux publics,
des postes et des télégraphes,

Le directeur du cabinet,
R. Waldeck-Rousseau.

Courtade (La révocation de M.).—-Nous avons i ap¬
pelé à l'attention du ministre des postes, le 6 janvier, le
cas de M. Courtade qui fut révoqué, avec six de ses cama¬
rades avant la seconde grève des postes, pour propagande
syndicaliste et associationnisle (Voir Bulletin officiel,
page 219).

• Fozzano (La siiualion de la gérante du bureau télé¬
graphique de) — On a lu (Voir Bulleiin officiel, pages 45
et 281) le compte rendu de notre intervention relative à
la situation de la gérante du bureau télégraphique deFoz-
zano (Corse).
Sur la demande de la section de Fozzano, nous avons

adressé au ministre des postes, le 25 janvier, une lettre
reclinant queiaues points de l'enquête dont il nous avait
transmis les résultats.
Des renseignements qui nous sont fournis, il semble

bien résulter que la commune est redevable à cettiygé¬
rante de son traitement depuis le mois de mai 190^ jus¬
qu'au mois de juin 1909, date à laquelle le maire lui a fait
connaître que la commune ne prenait, plus à sa charge les
dépenses affectées au service télégraphique. ^

Nous demandions au ministre des postes d'ordonner un
supplément d'enquête sur cette affaire.
Verdy (La révocation de M.). — Le ministre des postes

nous a informés, le 17 janvier, que M. Verdy, ancien
commis des postes à Troyes. révoqué pour s'être solida¬
risé avec,ses camarades en grève (Voir Bulletin officiel,
page £82). venait d'être réintégré dans les cadres.
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TRAVAIL

Hygiène ouvrière (Violation des lois relalives à 1').
— Nous avons signalé au ministre du travail. le 20 fé¬
vrier, de graves violations des lois relatives à 1 hygièneouvrière qui seraient commises dans une maison de cou¬ture de Paris.
Le personnel féminin travaillerait dans des locaux

trop étroits et veillerait continuellement sans autorisa¬tion.
Nous demandions au ministre du travail de signalercette maison à l'attention de l'inspection du travail.

TRAVAUX PUBLICS

Entrepreneurs de travaux publics (La situationfaite aux petits). — Nous avons demandé au préfet de laVendée,.le 5 février, de bien vouloir rapporter la décisionprise par son administration et en vertu de laquelle lessoumissions pour les travaux d'entretien des chemins degrande communication devant faire l'objet d'une adjudi¬cation en 1910 se feront par canton.
Celte désision lèse gravement, les petits entrepre¬neurs qui ne peuvent prendre à leur charge que l'entre¬tien de quelques chemins ; elle porte atteinte au principed'égalité qui domine nos institutions ; elle est, de plus,contraire à l'esprit démocratique qui-doit s'affirmer toutparticulièrement dans cette matière des adjudications detravaux publics.
Valette (Le cas de Mme).— On se souvient que leministre des travaux publics avait bien voulu, sur notredemande, ordonner une enquête sur la révocation deMme Vve Valette, ex-chef de halte à Neyron (Rhône)(Voir Bulletin officiel 1909. page .1483).Le o janvier, il nous a fait conn.alf.re que cette enquêteayant été défavorable à Mme Valette il n'était pas pussi-ble de revenir sur la décision prise à son égard.
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DEUXIÈME LISTE DE SOUSCRIPTION DE 1910
(du 1" au 28 février inclus) ■/

Beigneux, à Paris
Chastelain, îi Paris. ..

Boudonnet, il Bougie..
Evgonnet, a Paris
Caullery, îi Nouron-en-
Thiérache

Savelli, à Ile-Rousse..
Liard, à Saint-Paul-de-
Fourques

Héquin, à Liessies....
Antonà, à Margueritte.
Ginefri, à Nancy.......
Labussiére, à Paris...
Cheron, à Orry-la-Ville,
Lauzet, à Cotonou
Roché, à Melun
Section d'Alger
Bailiy, à Beauchamp..
Don Segliir ben Elhadj.
Chellala

Don Ahmed ben Elhadj
Chellala

Ducasse, à l'Ile de la
Réunion

Caussade, à Auriac....
Section de Auriol ....
Arieu, à Saint-Louis..
Jouniaux, à Rumegies.
Dupuy, à Paris

0 50
1 »

0 25

0 50
0 50
0 50
0 50

0 50

0 50

3 50
0 30

Daubert, à Toulouse..
.luillot, à St-Martin...
Jean S., à Paris—
Borderon, ii St-Louis..
Mary, à Montech.
Lepolard, h Dontrien.
Gauthier, à Paris
Lauber, à Tebessa....
Girard, à Sarcel
Tidafi, à Alger. .

Drouot, à Alger,
Julliot, à Tenès
Mehida Mohamed M'
Sila

Barthélémy
Génot, à Cayenne
Quintrié, £1 Cayenne...
Vergé, à Alger
Delabarrc, à Deuil
Bahier, à Mayenne....
Rigollet, à St-Benoit-
du-Saule

Redouté, à Graville...
Hermieux, à Alger...
Chapelle, ii St-Maurice-
de-Ventallon

E.Grossier, à Thenelles.
Derdous,ii Constantine.

0-50
0 50
0 25
3 »

0 50
0 50
1 »

1 «

0 50
•1 »

1 »

Total de la 2* liste...
Liste précédente

Total général

0 25
1 »

2 »

2 »

1 »

0 25
2 »

0 50
1 »

0 50

0 25
0 50
1 »

53 25
149 70

202 95



412 N' (i — 31 mars 1810

Victimes de l'Injustice
et de i'Arbitraire

DEUXIÈME LISTE DE SOUSCRIPTION DE 1910

(du 1er au 28 février)

Mèzassy, à Dakar
Beigneux, à Paris
Chaslelain, a Paris
Boulonnât, à Bougie..
Eygonnct, à Paris
Cauiiery, d Nouron-en-
Thieraclie

Liard, à Saint-Paul-de-
Fourques

Héquin, à Liessies....
Moine, à Gibourne....
Eyrand, à PiervilleSfax
Anlona, à- Margueritte.
Ginefri, à Nancy
Gauthier, à M'Si la
Prosperi, à CaglioLe Pic, à Paris.
Clierron, à . Orrv-la-
vni • ;

Gucydan de Roussel, aLa «i sa ii né
Lauzcf, à Gotonon....
Roche, à Mclun
Nanzy, à Pas-sur-Mer.
Anonyme, a Paris
Lavaud, à Le Vigcant.
Pinel, à Vasceuil
Chany, à Langeac....
Brandizi, a Paris
Perruchot, a Djidjelli..
Seciion d'Annuléme..
lteynies, a Si t.Ton...
Section d Alger
Bailly, à Beauchahip..

0 bO
2 a

2 »

2 »

0 5.')
0 bO
1 »

3 »

0 bO
0 bO
0 bO
0 2b
8 ))

1 ))

200 »)

i bO
1 »

1 »

1 ))

0 2b
0 90
0 bO

Don Scghir ben Eihadj,
à Cli ci la la

Don Ahmed ben Elhadi
à Chellala

ïhouvenin, à Manan-
jary

Ducasse. à l'Ile de la
Réunion

G -ussadè, a Auriac:..
Section de Digoin
Delbrcil, a Monthou-
met

Philibert, à Dicgo-Sua-
rez

Paulou,.d Pak«é
Briançon, à Millau
Diop, à Saint Louis...
Arïeu, à Saint-Louis.
Sec; i 11 de. Fresncs....
Viiiaili. t. a Paris
Daubert, à louloîise;..
Bertiielol, à Conakry..
•Iuillot, à Sl-Martin...
Sa vary, à, Paris
Jean S., a Paris
Michel, a Dakar
Am raiie Mouioud, à
Colle

G i 1 loi,- a Saint-Louis..
Bordcri oi, à St-Louis.
Durand V..Jentin, a St-
Louis

Mary, à Montech
Lepolard, à Dontrien..

0 bO

0 bO

10 »

3 bO
0 bO
7 »

2 »

v2 ,,

1 »

1 »
1 » S

0 bO
3 »

0 bO
1 »

0 2b
1 »

1 »
1 »

3 » •

2 »

o ;;o
o b J
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Marron, à Le Dorai...
Gauthier, à Paris
Là.uber, à Tcbëssa
Tidafi, à Alger
Blàzy, à Aumalc
Droùot, à Alger
Julliot, à Tenôs
M'éluda Mohamed, a M'
Sila

Génot, à Caycnne
Quintrié, à Cayennc...
Metivier, a Saint-Jean-
-il'Aiigl.y

Delabarre, fi Deuil....
Bahior, à Mayenne—

413

0 60 Rigollet, fi St-Bcnoil-
1 » (lu-Saule 1 %
1 » Redouté, h Graville... 1 »
1 » Ih rmieux, à Alger— 0 50
1 » Poli, à Mn-Rona 0 25
1 » Chapelle, à SL-Mauricc-
2 ». de-Ventallon 0 25

Mahmed Boûghalem, à
0 50 Oudjda 0 50
2 » Lisbonne, à Pont-l'Es-
2 » prit 5 j)

Dautil, à Laverdure... 0 50
0 50 Dougnac, îi Khenchela. 2 »
0 25 Derdouty'i Conslanline. 2 »
2 » Cuenin, à Bimogne.. 0 50

Total do la 2e liste 332 65
Liste précédente 377 30

Total-général 709 05

BIBLIOGRAPHIE

Syndicats et services publics, par Maxime Leroy. —
(Un volume in-18, X1-324 pages; chez Armand Colin,
éditeur, Paris ; 3 fr. 50).

M. Maxime Leroy vient de publier un nouveau livre, plein
de fait*, de documents, d'a'p rçus et de clartés: Syndicats et
services publics. Ceux qui suivent les travaux de cet auteur
connaissent les qualités de force et de persuasion qu • donnent
à ses études une vision ardente et nuancée, au. service d'une
méthode très objective. Son ambition est moins de critiquer
que de comprendre les phénomènes sociaux, d'en suivre 1 évo¬
lution, d'en montrer la logique nécessaire : c'est un observateur.
Observer ce n'est pas "simplement regarder en spectateur.

C'est regarder aven la préoccupation d'expliquer, de distinguer
les éléments eonsiitulifs et de m-tire en valeur ce qu'ils ont
de plus important et de plus significatif. Pour bien observer,
il fauf les qualités rares par quoi se distinguent ceux qui
découvrent et inventent : une passion de. curiosité, une atten¬
tion toujours en év- il, une, imagination large et prompte à
saisir 1- s rapports et, par dessus tout, la f iculté de s'élever
au-dessus de"s vues particulière* et des idées reçues. La plus
simple description des choses par un observateur de bonne foi
et d'intelligente impartialité, sans aucune teinte de superstition
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ni d'imposture, prend un aspect de sérénité et de dignité sin¬gulières.
Cette méthode qu'il avait déjà introduite avec bonheur dans sesprécédents ouvrages, Maxime Leroy l'a appliquée, cette fois, àl'étude de faits qui, depuis quelques années, ont fourni auxpolémiques passionnées la plus riche matière : le syndicalismeouvrier et administratif. Méthode que, dès les premières pages,il a excellemment défini : « comprendre sans parti pris, en his¬torien et en juriste, l'action de tous ces hommes syndiquéscoopérateurs et mutualistes qui ne nous apparaît jamais quedans la polémique, le tumulte et le mécontentement ».
Combien de citoyens, combien d'électeurs soucieux d'exercer

« !a souveraineté nationale » connaissent, même dans les grandeslignes, l'histoire des syndicats et de la loi de Ï884, la philoso¬phie ouvrière ? Combien se sont fait une idée réfléchie sur lesrevendications des fonctionnaires? Sympathie ou répugnance,voilà les simples sentiments, spontanés, qui, trop souvent, neproduisent qu'incertitudes et remous dans l'opinion ; et ainsinous voyons les croyances aveugl-s se heurter irréductible¬ment. Aujourd'hui que certains événements caractéristiquesde la « crise » syndicaliste ont pris quelque recul, ne peut-on,dès maintenant, prétendre savoir, expliquer, comprendre, avecimpartialité ?
Pour ceux que tient ce scrupule, le livre de Maxime Leroysera l'explication attrayante du mouvement d'organisation chezles ouvriers et les fonctionnaires. C'est une histoire de la doc¬trine et des groupements syndicalistes.
Et d'abord la conception ouvrière. Elle s'est cherchée, audébut, dans les campagnonnages, les coopératives, les sociétésde secours mutuels ; puis elle pensa se réaliser dans l'agitationpolitique, dans l'Internationale des travailleurs (1863), enfindans le régime éphémère de la commune ; mais combien futtrouble et incertaine cette action ! Ce n'est qu'avec les syndi¬cats qu'elle a trouvé sa forme adéquate, « sa forme parfaite»,a dit un manifeste ouvrier. Syndicats, d'abord tolérés, puislégalisés par la loi de 1884. Les juristes de la République, lesWaldeck-Rousseau et les Allain-Targé crurent canaliser parcette loi le mouvement ouvrier déjà fort important avant toutelégislation : en 1881, Allain-Targé signalait ù la Chambre l'exis¬tence de loO syndicats rien qu'à Paris. Mûs par une préoccu¬pation unanime ces hommes prudents et prévoyants pensaientrétablir la « paix sociale » conformément à l'esprit démocra¬tique et o arracher le travail à ce dilomne », posé par Waldeck-Rousseau : «la résignation ou la révolte». Cette « opérationd'endiguement » (l'expression est de M. Millerand) a-t-elleréussi? Il faut se convaincre que non. M. Barthou l'a dit entermes parlemenlaires, le jour où naguère il signala « l'échecrelatif » de cette conception. La loi fut vaine en tant qu'ellevoulait être coercitive : qui. en doute aujourd'hui ? Le mouve¬ment syndicaliste qui l'avait précédée ne tarda pas à la débor-



N' fi — 31 mars 1910 413
der : à l'organisation préconisée par la loi s'opposa l'organisa¬
tion spécifique, en forme juridique, du mouvement ouvrier,
organisation déjà ancienne : en 1K94, M. André Lebon disait
que les syndicats légaux constituaient une exception. C'est une
originalité de Maxime Leroy d'avoir vu avec perspicacité et
sans vain effroi qu'il existe d'autres activités juridiques que
celle du législateur et du magistrat et d'avoir osé, dans la
rigueur de sa méthode descriptive, montrer la fonction essen¬
tiellement juridique de certaines formes de l'illégalité.
Quoi est donc le caractère spécifique du syndicat ouvrier?

C'est d'avoir abandonné le terrain politique pour se cantonner
sur le terrain d'action proprement professionnel, d'avoir adopté
une doctrine et une tactique proprement ouvrières. II aspire à
« faire sortir la révolution du contrat de travail lui-même ».
La société syndicale n'est donc pas constituée par une poignée

d'agités qu'unirait le seul goût du désordre et de la violence.
Elle est organisée et réfléchie. Elle est parvenue à élaborer
une doctrine originale de la grève, «arme mauvaise et souvent
cruelle, a dit un militant réformiste, et pourtant la seule que
possède le prolétariat ». Elle a une théorie très juridique de la
liberté syndicale ; elle a sa morale, appuyée fermement sur
un sentiment très vif de la solidarité, >a « philosophie guer¬
rière », même son patriotisme « offen>if et défensif ».
Maxime Leroy qui montre l'intelligence et la dignité du mou¬

vement ouvrier, n'en est toutefois pas l'apologiste aveugle. II
se défend de partager l'optimisme de M. Georges Sorel, décla¬
rant que la révolution prolétarienne « ne sera pas souillée par
les abominations qui souillèrent les révolutions bourgeoises. »
Il note,en face de « l'incontestable héroïsmemoral de l'élite ou¬
vrière ». le seul qui importe au point de vue de la civilisation
des manifestations haineuses et brutales entre militants.
Même philosophie dans l'exposé du mouvement qui a poussé

les fonctionnaires mécontents à se grouper. L'organisation des
administrations publiques est encore toute a régalienne ». Les
fonctionnaires sont encore des « sortes d'officiers de la majson
du roi ». Sur eux, sans doute n'a-t on pas oublié une récente
intervention à la tribune de M. Steeg, le favoritisme électoral
sévit impitoyablement, comme jadis le favoritisme royal : « La
brigue a changé de mains, elle a une autre figure, une autre
voix, mais elle reste la brigue. » Leurs revendications sont
donc, en réalité, un acte de digniléet de conscience.profession¬
nelle ; ils en appellent à la loi, garantie traditionnel!'- de la
liberté; ils demandent avant tout d'être traités, non comme des
agents politiques, mais comme des agents techniques; ils ne
veulent plus êtro « des citoyens spéciaux », comme disait le
professeurHauriou, formant une « sorle de colonie» dans
l'Etat ; ils répudient le bénéfice de leur irresponsabilité; non
sans quelques impatiences parfois, ils essaient de « substituer
aux règles tirées de l'intérêt des partis, des règles tirées de
l'intérêt des administrés. » Mais, dans leur évolution, ils ont
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rencontré le.gouvernement, le Parlement, qui furent inquietsde leurs prérogatives. Alors les fonctionnaires obéissant à un
mouvement de cohésion corporative qui avait déjà trouvé saformule dans les syndicats ouvriers, et qui parait animer toutel'évolution sociale contemporaine, se sont groupés. Et certains,abandonnant leur confiance dans la loi, ont recouru à l'«armemauvaise... et pourtant la seule que possède le prolétariat »,la grève.
On se souvient du scandale. On déclara qu'ils s'insurgeaientcontre la Nation ; qu'ils sacrifiaient légèrement l'intérêt supé¬rieur du pays à la mesquinerie de leur intérêt personnel. Onvit écloxe les polémiques de « tumulte et de mécontentement. »

Maxime-Leroy mesure le mouvement, définit sa direction ; et iln'a pu y parvenir qu'en s'ell'orçant d'écarter « nos habitudes et
nos préjugés qui nous cachaient presque complètement la por¬tée organique de celle crise progressive pour n'en laisser voir
que la démagogie ». Sa conclusion, qui sera sans doute la bien¬
venue, est que o s'éloignant du gouvernement ( en tant quechef irresponsable, indépendant delà loi), les fonctionnaires se
rapprochent des administrés. »
Sans dout'', c'est là une nouveauté. Peut-être môme est-ce unerévolution? Mais que doivent faire le,s administrés en présencede telles tendances, de tels appels à la collaboration ? Toull ef-fort de notre administration a été jusqu'à présent d'élever un

mur entre les fonctionnaires et les administrés — les foncli m-naires veulent abattre au nom de la compétence technique cetteBastille traditionnelle de l'incapacité, du favoritisme et de l'ar¬bitraire. Les admini-trésyyont-il| les combattre? M. Bouglé,qui professe à la Sorbonne un cours do sociologie, disait qu'ilsera il d'une « bonne politique d'essayer avec bonne volonté,dans la mesure compatible avec le souci de la continuité et del'unité nationale, la médication proposée par le syndicalismeadministratif. » Maxime Leroy qui rappelle celte conclusion du
distingué professeur ajoute qu'« un peu de cette bonne volonlé,c'est tout ce que l'on peut demander aux administrés. »
Notre analyse, nécessairement sommaire, rie peut donnerqu'une bien imparfaite idée de ce livro vivant. Jusque dans lele détail du fait, il apporte des lumières et ouvre des horizons.Le lecteur y trouvera des motifs de s'intéresser à beaucoupd'événements contemporains et le moyen de documenter avecsagacité sa vision polUiquc.

Albert Chexevier



AUX ABONNES. — Pour répondre cm vent exprimé par
an grand nombre de nos amis, nous insérons à cette
place dans chaque numéro, les avis, les communications,
offres et demandes qui nous sont adressés par les abon¬
nes du Bulletin officiel.,Chaque abonné a droit à l'inser¬
tion gratuite, une fois par an, d'e quatre lignes d'annonce.
Il devra, pour chaque ligne supplémentaire, adresser
50 centimes à M. l'administrateur du Bulletin officiel,
rue Jacob, 1, (VI' Arr.), à Paris.

trins, Cidres. Représentation
Y A. Granier, à Villemom-
ble (Seine). (N° 389)

ir,e Durand, accoucheuse de
M l" cl", rue Charbonnet,6,
Troyes. Reçoit des pens"* à tle
époque de la grossesse. (N° 396)

MA. BARET, professeur de. Reliure au lycée Mi-
cheiet ; relieur de la Biblio¬
thèque Nationale, 22, route de
Clamart, Issy (Seine). Prix spé¬
ciaux pour les membres de la
Ligue. Un service se fait régu-
llèrement t. les jours pour Paris
t-d ligueur ayant maisons
Lld'expéditions à Narbonneet
Perpignan fait appel aux sen¬
timents de solidarité de ses
collègues pour le placement
de ses excellents vins rouges
et blancs du Narbonnais, Cor-
bières et Roussillon. Conditions
avantageuses aux membres de
la Ligue des Droitsde l'Homme.
S'adres.àM. Léopold Moudine,
vins,à Narbonne (A ude).(N°460)
uins et spiritueux en gros.
V Prix de faveur réservés
aux collègues. Représentants
demandés, bonnes commis¬
sions. A. Auglade,3, place du
Marché, à Creil (N" 9)
un ligueur, 9 ans ù Madagas-
U car sans rentrer en France
donnerait renseignements ac¬

quis par longue expérience
sur culture, café, vanille, gi¬
rofle, cacao, ylang, etc. Lui
écrire : E. Guidon, P. R. h
Sle-Marie (Madagascar). (N'11)

A louer grands et petits ma¬gasins et ateliérs avec ou
sans force motrice, 21, rue des
Gobelins, Paris. (N° 1)

spécialité de vins de table
rouges et blancs

prix de faveur réservés à ses1 collègues par un membre de
laLigue desDroits de l'Homme.
S'adresser à M. J. Albigês,à

Narbonne (Aude), qui enverra
prix et conditions.
Représentants demandés, re¬

mises Importantes. (N° 2)
mhédes Chrysanthèmes, qua-
1 lité extra, échant. sur de¬
mande, représent, sérieux de¬
mandés. Al. Chameroy, imp.,
Sl-Nazaire-sur-Loire. (N° 3)

présidence Périer, Clemen-1 ceau. Dieu est-il ? Franco
0.45. S'adresser à l'auteur J.
Paillole, 'à Briennon (Loire).

(N-4)

tins et marcs de Bourgogne.
Y Prix modérés. Jean Martin,
propriétaire-vigneron, à Orgy
par Auxerre (Yonne). .(Nvp)
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SOMMAIRE :
Gustave Lanson, la Naissance des Morales rationnelles. —

Leclerc du Sablon, les Plantes qui ont la fièvre. — Marius-
Ary Leblond, l'Administration russe en Pologne. — Pierre
Boutroux, le Calcul combinatoire et la Science universelle.
— Jean Box, Aptitudes coloniales. — Commandant Léonce
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des Idées.
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Félix ALCAN, éditeur
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PORTRAIT DE FRAIISCO FERRER
Un admirable, portrait de Francisco Ferrer par

M. Alexandrocitch est en vente au siège de la Ligue îles
Droits de l'Homme, rue Jacob, 1. Le prix de l'exemplaire
est de 10 francs pour la première édition (épreuves de
luxe numérotées de 1 à 100).
La moitié du montant des bénéfices réalisés sera

affecté au monument Ferrer.
La belle œuvre de M. Alexandrovitrh a été reproduite

également en cartes postales.



l'Idée de le Liberté, conférence par Louis Havbt,
membre de l'Institut. 1 brochure u 50

L'Armée et la Démocratie, par J. Charmont, profes¬
seur de droit à l'Université de Montpellier, 1 broch.. » 50

Pourquoi nous sommes Patriotes et ne sommes
pas Nationalistes, par F. Boisson, député, profes¬
seur à la Sorbonne, 1 brochure » 50

La Doctrine ultramontalne et la Souveraineté de
l'Etat, conférence par E. Prévost, avocat à la Cour
d'Appel, 1 brochure * » 50

Le Procès du Bon Pasteur, (Plaidoirie de M" Eugène
Phbvost, 1 volume de 235 pages 1 »

La Séparation des Eglises et de l'Etat, conférence,
par Francis de Pressbnsb, député du Rhôm, 1 broch. » 50

l'Assistance publique et l'Assistance privée, confé¬
rence, par E. Prévost, avocat à la Cour d'Appel, i br. a 50

Le Parti Noir, par Anatole Franoi, 1 brochure de 70 p. » 50
La Liberté Individuelle et le Code d'Instruction
criminelle, rapport présenté au Congrès de lS05dela
Ligue des Droits de l'Homme, par M. E. Tarbodriboi,
professeur au collège libre de sciences sociales, 1 br. » 50

Le Droit des Fonctionnaires, p. Maxime Lbrot, 1 val. 2 »
Les Traitements des Fonctionnaires.Tableaux chro¬
nologiques, précédés d'une étude de G. Demartlal ... 2

Un Héros (le lieutenant-colonel Ptcquart), par Fran¬
cis de Prbmsnsé. 1 volume 3 50

Le père d'Emile Zola, par Jacques Dhob, aveo préface
de Jean Jadrés, 1 volume 3 50

Le Monument Henry. Liste des souscripteurs de la
Libre Parole (Listes rouges), classées par Pierre
Qoillah», i volume 3 50

Le procès de la Ligue des Droits de l'Homme
(Réquisitoire de M Bqulloqbb, Plaidoirie de M.
Tbabibdx), 1 brochure » 50

La Révision du Procès Dreyfus. L'enquête devant la
Chambre criminelle. La loi de dessaisissement. L'ar¬
rêt d* la Cou* de Cassation L'affaire rt*»vfn« devant
le Conseil de guerre de Rennes, par Civis, 1 brochure » 50

Emile Zola au Panthéon. Discours prononcé au Grand
Théâtre de Lyon, le 6 juin 1908, par M. Victor Basch,
chargé de cours à la Sorbonne i 50

L'Affaire Abbôs-ben-Hammana. Rapport deM. Albert
Chenevier, conseil juridique de la Ligue des Droits de
l'Homme, sur l'enquête qu'il a faite à Tebessa » 50

La question Indigène en Algérie. L'Internement des
indigènes, son illégalité, par M. Gilbert Massonié,
docteur en droit, ancien bâtonnier de l'ordre des
avocats, à Constantine « 50
«Il n'y a pas d'affaire Dreyfus » par Fernand
Momméja. Préface de Mathias Morhardt 3

Une erreur Judiciaire à Genève. L'affaire Balleydier
et Truffet. Rapport dn Dr P.-E. Morhardt, 1 brochure 25 »



LES DOCUMENTS JUDICIAIRES
DE

L'AFFAIRE DREYFUS
Le Procès Zola (2 vol.). Édition du Siècle ÉpuiséLa Revision du Procès Dreyfus (Procès Esterhazy), 'par M. Yves Guyot. Edition du Siècle 2 aL'Instruction Fabre et les déolslons Judiciairesultérieures. (Le procès du colonel Plcquart et deM® Leblols). Edition du Siècle ÉpuiséL'Instruction Fabre et les décisions Judiciairesultérieures (supplément). 5 „La Revision du Procès Dreyfus è la Cour de Cassa¬tion (compte-rendu sténographlque " ln-extenso27, 28 et 29 octobre 1898). Edition du Siècle 2 *Enquête de la Cour de Cassation, (Octobre 1898 —'Février 1899). 2 gros volumes (ensemble) 7 aLes Débats de la Cour de Cassation, (29 mai — 3juin 1899). 1 gros volume

3 50Le Prooès de Rennes (compte rendu stenographique,7 août— 9 septembre 1899). 3 gros volumes (ensem.) 15 »La Revision du Prooès de Rennes, (Débats de la Cham-bre criminelle de la Cour de Cassation, 3, 4 et 5mars 1904). 1 gros volume de 662 pages 5 aLe Prooès Dautrlohe (compte rendu sténographlque"ln-extenso" des débats, 25 octobre — 7 novembre1904). 1 gros volume de 705 pages 7 50La Revision du Prooès de Rennes. (Débats de la Courde Cassation, 15 juin 1906 —12 juillet 1906 et annexes.2 volumes (ensemble) 10 »La Revision du Procès de Rennes. (Mémoire de M*Mornard). 1 vol. ln-8°
5 »La Révision du Prooès de Rennes. (Réquisitoire éoritde M. le Procureur général Baudouin. 1 vol 5 »La Revision du Prooès de Rennes (L'enquête de 1904)3 vol. in-8'

30 »
Il reste un petit nombre de collections complètes des vingtet un volumes comprenant la totalité des document judiciairesde l'affaire Dreyfus. Ces collections richement reliées sontmises en vente au prix de deux cents francs. Une remise de50 0/0 est accordée aux membres de la 'Ligue des Droits del'Homme. Pour faciliter l'acquisition de cette belle collectionles acheteurs seront admis a s'acquitter par mensualités de10 francs.

iMmimnin R. Labochs,14» Rue Vlvleies, Psitt. — Téléphone 261.09


